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1 LE CADRE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

 

 

1.1 Préambule 

 

La commune de Livry-Gargan est située à l’Est du département de la Seine-Saint-Denis. La 

ville compte 43099 habitants et s’étend sur 740 hectares. 

La commune se caractérise par son tissu pavillonnaire et ses nombreux parcs. Elle compte 133 

hectares de parcs et d’espaces boisés répartis sur un maillage de jardins privés. 

La commune fait partie depuis le 1er janvier 2016 de l’établissement public territorial Grand 

Paris Grand Est avec les communes de Vaujours, Coubron, Clichy-sous-Bois, les Pavillons-

sous-Bois, le Raincy, Montfermeil, Gagny, Villemomble, Rosny-sous-Bois, Neuilly-

Plaisance, Neuilly-sur-Marne, Gournay-sur-Marne, Noisy-le-Grand. Son Président est 

Monsieur Teulet. 

 

1.2 L’objet de l’enquête publique 

 

L’enquête publique porte sur la révision du règlement local de publicité (RLP) de Livry-

Gargan. 

 

Le règlement local de publicité a pour objet d’adapter à des spécificités locales les règles 

nationales régissant la publicité extérieure.  

 

Il est l’expression du projet communal en matière d’affichage. Il s’agit d’un document 

réglementaire, opposable aux tiers, qui édicte des règles locales permettant cette adaptation.   

 

Le RLP établit des prescriptions pour l’ensemble du territoire communal ou des prescriptions 

spécifiques selon le zonage qu’il définit. Les zones qui ne sont pas couvertes par des 

dispositions spécifiques du RLP sont soumises aux prescriptions nationales du RNP 

(règlement national de publicité) qui vaut RLP pour lesdites zones.  

 

L’article L 581.7 du code de l’environnement pose le principe de l’interdiction de la publicité 

hors agglomération. Par ailleurs, seuls sont réglementés les dispositifs visibles d’une voie 

ouverte à la libre circulation du public (depuis une voie publique ou privée). 

 

Le RLP est annexé au PLU. 

 

Il comprend au moins : 

 

- Un rapport de présentation qui s’appuie sur un diagnostic et définit les orientations et 

les objectifs de la commune notamment en matière de densité et d’harmonisation et 

explique les choix retenus au regard de ces orientations et objectifs,  

- Une partie réglementaire qui comprend notamment les prescriptions adaptant les 

dispositions nationales. Les prescriptions peuvent être générales à l’ensemble du 

territoire communal ou être spécifiques selon le zonage qu’il définit, 
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- Des annexes qui font apparaître les zonages identifiés par le RLP et sont annexés à ce 

dernier et les limites de l’agglomération fixées par arrêté municipal. 

 

L’article L 581-3 du code de l’environnement définit les dispositifs visés par la 

réglementation sur la publicité extérieure. 

Il s’agit des enseignes, préenseignes et panneaux publicitaires : 

- Les enseignes : Constitue une enseigne toute inscription, forme ou image apposée sur 

un immeuble et relative à une activité qui s’y exerce (article L 581.3.2° du code de 

l’environnement) 

Les enseignes se répartissent en 4 catégories : 
 

- Les enseignes parallèles au mur qui les supportent dite en bandeau 
- Les enseignes perpendiculaires dites en drapeau 
- Les enseignes en toiture terrasse, 
- Les enseignes scellées au sol. 

 
 

 
                        Extrait du rapport de présentation 
 
 

- Les préenseignes : Constitue une préenseigne, toute inscription, forme ou image 

signalant la proximité d’un immeuble où s’exerce une activité déterminée (article L 

581.3.3° du code de l’environnement). 

 

 
 Extrait du rapport de présentation 
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- La publicité : Constitue une publicité, à l’exclusion des enseignes et des préenseignes, 

toute inscription, forme ou image destinée à informer le public ou à attirer son 

attention (article L 581.3.1° du code de l’environnement), 

 

 
            Extrait du rapport de présentation 

 

 

1.3 Le maître d’ouvrage 

  

Le RLP initial de Livry Gargan a été approuvé en octobre 1984 et révisé, une première fois, 

en 1993. 
 

Une deuxième révision a été prescrite par délibération du Conseil Municipal en date du 17 

décembre 2015 (pièce n°1).  

Depuis le 1er janvier 2016, la compétence PLU et RLP a été transférée de plein droit à 

l’établissement public territorial Grand Paris-Grand Est.  

La poursuite de la procédure de révision du RLP Ville Livry-Gargan relève donc depuis lors 

de l’EPT Grand Paris Grand Est.  

Par délibération du Conseil de territoire  CT 2016/04/08-21 (pièce n°2) en date du 8 avril 

2016, Grand Paris Grand Est a décidé de poursuivre et d’achever l’ensemble des procédures 

d’élaboration, révision ou modification de plan local d’urbanisme, de plan d’occupation des 

sols et de règlement local de publicité engagées avant le 1er janvier 2016 par les communes 

membres de l’EPT, en conformité avec les objectifs et les modalités de concertation, tels 

qu’ils ont été  définis par les conseils municipaux de chacune des communes . 

Dès lors, il appartient à Grand Paris-Grand Est de mener la procédure en qualité de maître 

d’ouvrage. 
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1.4 Le cadre juridique 
 

Les prescriptions relatives aux publicités, enseignes et préenseignes sont codifiées aux articles 

L581-1 et suivants ainsi qu’aux articles R581-1 et suivants du code de l’environnement. Ces 

règles visent les dispositifs en tant que support, et non le contenu des messages diffusés. 

 

Ces dispositions sont issues de la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l’environnement (loi ENE) et du décret du 30 janvier 2012 relatif à la réglementation 

nationale de la publicité extérieure, des enseignes et des préenseignes (applicable à compter  

du 1er juillet 2012). Elles ont profondément réformé le régime en vigueur jusqu’alors afin 

d’améliorer le cadre de vie et de lutter contre les nuisances visuelles. 

 

Le Règlement Local de Publicité modifie, complète et précise la réglementation nationale qui 

résulte des articles L 581-14 à L581-14-3 du Code de l’Environnement).  

 

La réglementation de la publicité s’inscrit dans le cadre constitutionnel garantissant la liberté 

d’expression mais également la liberté du commerce et de l’industrie. Chaque message peut 

être réglementé matériellement dans ses dimensions, son nombre, sa forme, sa typographie, sa 

couleur et les techniques employées. 

 

Le code de la route comporte des dispositions particulières relatives à la publicité qui peuvent 

impacter sur la sécurité routière (article R 418-1 et suivants du code de la route).  

 

La publicité est interdite hors agglomération et admise en agglomération. 

 

L’article L 581-7 du code de l’environnement dispose que l’agglomération est définie en vertu 

des règles du code de la route. 

Aux termes de l’article R 110-2 du code de la route : « l’agglomération est définie comme 

l’espace sur lequel sont groupés des immeubles bâtis rapprochés et dont l’entrée et la sortie 

sont signalées par des panneaux placés à cet effet le long de la route qui le traverse ou qui le 

borde ».  

L’article R518-14-1 du code de l’environnement dispose que le RLP est élaboré, révisé ou 

modifié conformément aux procédures d’élaboration, de révision ou de modification des plans 

locaux d’urbanisme. 

L’enquête publique est régie par le code de l’Environnement Chapitre III du Titre II du livre 

1er, parties législatives et réglementaires (art. L121.1 et suivants et R123-1 et suivants), et par 

le Code de l’urbanisme (art. L153.19 et 153-8 à 153-10).   

 

 

2 L’ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

 

2.1 Les actes qui ont précédé la prescription de l’enquête publique 

 

Plusieurs actes ont précédé la prescription de l’ouverture de la présente enquête publique.  

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=86BC077545DCDB19B2CB34DFB2A7182D.tpdila22v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006176663&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20170213
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=86BC077545DCDB19B2CB34DFB2A7182D.tpdila22v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006176663&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20170213
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006189031&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20170213
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022470434
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022470434
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025240851&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025240851&categorieLien=id
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Il s’agit de : 

 

La délibération du 17 décembre 2015 prise en Conseil Municipal de Livry-Gargan, 

prescrivant la révision du Règlement Local de Publicité,  

La délibération CT2017/02/28-08 du Conseil de territoire en date du 28 février 2017, portant 

débat sur les orientations générales du Règlement Local de Publicité de la commune de Livry-

Gargan (pièce n°3), 

La délibération CT2017/05/23-11 du Conseil de territoire en date du 23 mai 2017, portant 

arrêt du projet de Règlement Local de Publicité de la commune de Livry-Gargan, et tirant le 

bilan de la concertation, 

L’arrêté de M. le Président du Territoire n°2017-406 en date du 22 septembre 2017, 

prescrivant l’ouverture de l’enquête publique sur le projet de RLP de la commune de Livry-

Gargan, du 9 octobre au 9 novembre 2017, 

L’avis défavorable du commissaire enquêteur en date du 16 janvier 2018 assorti d’une 

recommandation et d’une réserve,  

- RECOMMANDATION Pour une parfaite compréhension des dispositions, le commissaire 

enquêteur recommande à la collectivité d’indiquer plus explicitement ses dispositions 

dans son règlement notamment vis à vis des choix des matériaux, des couleurs 

autorisées ou non. Elle précisera également l’application d’une éventuelle redevance 

d’occupation du domaine public ou de droits de voirie afférentes à une implantation de 

supports. 

 

- RESERVE  

Le commissaire enquêteur estime que le public, les associations et les commerçants 

n’ont pas été associés assez largement au projet de révision avec une méthode de 

désignation des participants du groupe de travail quelque peu discutable, alors 

qu’initialement, il s’agissait d’un appel à participation. 

Le commissaire enquêteur invite donc la collectivité à préciser ou affiner clairement ses 

objectifs lors d’une nouvelle phase de concertation avec le public en invitant les 

communes voisines et les communes membres de l’EPT à donner un avis. Le format de la 

concertation pourra, par exemple, prendre la forme d’une nouvelle réunion publique afin 

de lever la réserve. 

La délibération CT2018/06/19-17 arrêtant le projet de règlement local de publicité de Livry- Gargan 

modifié à la suite de la première enquête publique (pièce n°4), 

 
La délibération CT2018/06/19-18 réitérant la demande d’autorisation et demandant l’ouverture d’une 

nouvelle enquête publique (pièce n°5). 

  

2.2 La désignation du commissaire enquêteur 

 

Par décision en date du 26 septembre 2018 du Tribunal Administratif de Montreuil référencée 

n° E18000032/93, j’ai été désignée en qualité de commissaire enquêteur, 
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2.3 Les modalités de l’enquête publique 

 

2.3.1 Arrêté du Président de l’EPT 

Monsieur Eric Schlegel, Vice-Président de l’établissement public territorial Grand Paris 

Grand Est, a par arrêté en date du 30 octobre 2018 a prescrit l’ouverture de l’enquête publique 

préalable à la révision du règlement local de publicité de la commune de Livry Gargan et en a 

défini les modalités (pièce n°6). 

 . 

2.3.2 Dates de l’enquête publique 

L’enquête publique s’est déroulée du 21 novembre 2018 au 7 janvier 2019 inclus soit pendant   

48 jours consécutifs. 

2.3.3 Dossier et registre 

Le dossier d’enquête publique composé des pièces suivantes :  

1) Un rapport de présentation 

1.1 Procédure 

1.2 Diagnostic 

1.3 Orientations 

1.4 Justification des choix du RLP 

 

2) Le règlement local de publicité  

Partie I : DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 : Portée du règlement 

 Article 2 : Définitions légales (dispositifs) 

 Article 3 : Définition des zones 

 

TITRE I : DISPOSITIOONS RELATIVES AUX PUBLICITES ET PR2ENSEIGNES – 

TOUTES LES ZONES 

 Article 4 : Préalables 

 Article 5 : Conditions d’installation des dispositifs 

 Article 6 : Conditions d’implantation des dispositifs 

 Article 7 : Qualité et esthétique des matériaux 

 Article 8 : Entretien, réparation et nettoyage des dispositifs 

 Article 9 : Les pré enseignes 

 

TITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES AUX ENSEIGNES – TOUTES ZONES 

 Article 10 : Préalables 

 Article 11 : Conditions d’installation des enseignes 

 Article 12 : Qualité et esthétique des matériaux 

 Article 13 : Entretien, réparation et nettoyage des enseignes 

 

TITRE III : DISPOSITIONS RELATIVES AUX DISPOSITIFS PARTICULIERS – 

TOUTES ZONES 

 Article 14 : Conditions d’installations des dispositifs 
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PARTIE II : DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Article 15 : Application des dispositions générales du présent règlement 

 

TITRE IV : DISPOSITIONS RELATIVES AUX ENTREES DE VILLE 

Article 16 : Définition et délimitation de la zone 

 

TITRE V : DISPOSITIONS RELATIVES AUX LINEAIRES COMMERCIAUX 

 Article 17 : Définition et délimitation de la zone 

TITRE VI : DISPOSITIONS RELATIVES AUX POLARITES COMMERCIALES DE 

« CENTRE VILLE » 

 Article 18 : Définition et délimitation de la zone 

 

TITRE VII : DISPOSITIONS RELATIVES A LA ZAE 

 Article 19 : Définition et délimitation de la zone 

 

TITRE VIII : DISPOSITIONS RELATIVES AUX SECTEURS RESIDENTIELS 

 Article 20 : Définition et délimitation de la zone 

 

TITRE IX : DISPOSITIONS RELATIVES AUX ABORDS DES ELEMENTS DE 

PAYSAGE IDENTIFIES 

 Article 21 : Définition et délimitation de la zone 

 

TITRE X : DISPSOITIONS RELATIVES AUX ZONES NATURELLES 

 Article 22 : Définition et délimitation de la zone 

 

TITRE XI : DISPOSITIONS PRISES EN CAS D’INFRACTION 

 

3) Le plan de zonage 

4) Les annexes  

- Les zones et périmètres identifiés dans le rapport de présentation et le règlement, 

- L’arrêté municipal et le plan fixant les limites d’agglomération (panneaux d’entrée 

et de sortie), 

5) Le planning de la procédure de révision du RLP mis à jour  

6) Les extraits de publication dans les journaux et un exemplaire du flyer annonçant la 

tenue de l’enquête publique, 

 

Ainsi que le registre d’enquête publique côté et paraphé par mes soins, ont été mis à la 

disposition du public pendant toute la durée de l’enquête publique à la : 

 

Direction de l’urbanisme – 3 Place François Mitterrand - Livry-Gargan  

Aux jours et heures habituels d’ouverture, à savoir : 

Du lundi de 13H30 à 17H30 

Du mardi au vendredi de 8H30 à 12H00 et de 13H30 à 17H30 

Le samedi de 8H30 à 12H30. 

 

Le dossier était également consultable sur le site internet de l’Etablissement Public Territorial 

Grand Paris-Grand Est (www.grandparisgrandest.fr) et de la Ville de Livry-Gargan 

(www.livry-gargan.fr). 

 

http://www.grandparisgrandest.fr/
http://www.livry-gargan.fr/


 
Enquête publique référencée E18000032/93 

                                          Révision du règlement local de publicité de Livry-Gargan                                    10 
 

Un poste informatique a été mis à disposition du public à l’accueil du service urbanisme, aux 

jours et heures habituels d’ouverture de la Mairie. 

 

Chacun pouvait donc prendre connaissance et consigner ses observations, pendant toute la 

durée de l’enquête publique selon les modalités listées ci-dessus, sur le registre d’enquête en 

mairie, par courriel à l’adresse mail : rlp@livry-gargan.fr ou me les adresser à : 

Madame La Commissaire Enquêteur 

Hôtel de Ville 

3, place François Mitterrand 

BP 56 

93 891 Livry-Gargan Cédex 

Des informations complémentaires sur le projet de révision du RLP pouvaient être obtenues 

auprès de Mesdames Dominique Picot et Elise Mathieu, à l’accueil du service urbanisme de la 

Ville de Livry-Gargan tél : 0141708800  par mail à urbanisme@livry-gargan et consultées sur 

le site internet de la ville : http://www.livry-gargan.fr. Toute personne pouvait à sa demande 

et à ses frais obtenir une copie du dossier, des observations et propositions émises auprès de 

Mesdames Picot et Mathieu, à l’accueil du service urbanisme de la Mairie de Livry-Gargan. 

Les observations formulées durant l’enquête publique étaient consultables et annexées au 

registre papier.  

 

2.3.4 Permanences du commissaire enquêteur 

Durant l’enquête publique, j’ai assuré 4 permanences. 

Elles se sont déroulées aux jours et heures récapitulés ci-après : 

 

Dates Horaires 

Le mercredi 21 novembre 2018 De 14H00 à 17H30 

Le lundi 3 décembre 2018 De 14H00 à 17H30 

Le samedi 15 décembre 2018 De 9H30 à 12H30 

Le lundi 7 janvier 2019 De 14H00 à 17H30 

 

2.3.5 Information du public 

 

2.3.5.1 Affichage 

Une affiche (pièce n°7) informant de l’ouverture de l’enquête publique a été apposée sur les 

panneaux municipaux prévus à cet effet sur le territoire communal du 5 novembre 2018 au 7 

janvier 2019 inclus. 

Un rapport de constatation a été établi le 7 janvier 2019 par le Brigadier-Chef de la police 

municipale (pièce n°8). 

2.3.5.2 Presse  

Un avis au public informant de l’ouverture de l’enquête publique a été publié dans 2 journaux 

diffusés dans le département 15 jours avant le début de l’enquête publique et rappelé dans les 

8 jours de son ouverture dans : 

 

mailto:rlp@livry-gargan.fr
http://www.livry-gargan.fr/
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1ére publication : 

Les petites affiches du 5 novembre 2018 (pièce n° 9) 

Le Parisien du 5 novembre 2018 (pièce n°10) 

 

2éme publication : 

Les petites affiches du 26 novembre 2018 (pièce n°11) 

Le Parisien du 26 novembre 2018 (pièce n°12) 

 

2.3.5.3 Internet 

Une publication sur le site internet de l’Etablissement public territorial et de la commune de 

Livry-Gargan a également été effectuée (pièce n°13).  

→ un certificat de publicité et d’affichage en date du 29 janvier 2019 a été établi. Il figure en 

pièce annexe (pièce n° 14). 

2.3.5.4 Autres supports 

Un flyer (pièce n° 15) informant de la tenue de l’enquête publique a été édité à 700 

exemplaires et distribué lors des 3 réunions avec les commerçants et dans les quartiers Jacob 

et Chanzy. Il a également été mis à la disposition du public à l’accueil de la Mairie. 

 

Un article a été publié dans le journal municipal LGMAG n°174 (pièce n°16). 

 

 

2.4 La préparation de l’enquête publique 

 

2.4.1 Contacts préalables 

Afin de préparer l’enquête publique, j’ai eu plusieurs entretiens téléphoniques avec les 

représentants de l’EPT Grand Paris-Grand Est (Madame Fabry Housset et Monsieur Peyre) et 

de la ville de Livry-Gargan (Madame Mathieu) en charge du dossier.  

Ils ont été suivis d’une réunion en présence de Madame Mathieu et Housset-Fabry au cours de 

laquelle elles m’ont présenté le projet de RLP. 

 

Lors de ces différents contacts, j’ai mis l’accent sur la nécessité au regard de la faible 

participation lors de la précédente enquête publique de multiplier les supports d’information 

afin de sensibiliser le plus grand nombre à la tenue de l’enquête publique.  J’ai demandé, par 

ailleurs, que la mise à jour du planning de la procédure soit annexée au dossier d’enquête 

publique. Ces 2 demandes ont été accueillies favorablement. 

 

J’ai eu au fil de la procédure plusieurs interlocuteurs ; Ceci en raison du congé maternité de 

Madame Mathieu et du renforcement de la Direction de l’Urbanisme de Grand Paris Grand 

Est avec pour conséquence une nouvelle répartition des missions. 

Madame Pascale Fabry Housset - Urbaniste territoriale secteur nord - Direction de 

l'aménagement et de l'urbanisme 
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Monsieur Arthur Peyre - Chef de projet PLUI - Direction de l'aménagement et de l'urbanisme 

- Établissement public territorial Grand Paris Grand Est 

 

Perrine Bakum - Directrice de l’urbanisme - Direction de l'Urbanisme - Direction Générale 

des Service Mairie de Livry-Gargan 

Madame Elise Mathieu - Chef de service Prospective et Aménagement - Direction de 

l'Urbanisme Direction Générale des Service - Mairie de Livry-Gargan 

Monsieur Benoît Wohlgroth Chargé de mission PLU communaux. - Direction de 

l'aménagement et de l'urbanisme. Établissement public territorial Grand Paris Grand Est 

 

Monsieur Wohlgroth a été mon dernier interlocuteur. 

 

2.4.2 Visites des lieux   

Plusieurs visites de Livry-Gargan m’ont permis de mieux appréhender le territoire communal 

et de mesurer l’impact des dispositifs publicitaires dans les différents secteurs. 

 

2.5 Les incidents relevés au cours de l’enquête publique 

 

L’enquête publique s’est déroulée dans de bonnes conditions. Aucun n’incident n’a été à 

déplorer. 

2.6 La clôture de l’enquête publique 

 

L’enquête s’est achevée le 7 janvier 2019 à 17h30 à l’issue de ma dernière permanence. Le 

registre a été clos par mes soins. 

J’ai rencontré ce même jour, Monsieur Martin, Maire de Livry-Gargan afin de lui dresser le 

bilan de l’enquête publique et échanger sur ce point avec lui.  

Je tiens à préciser que je n’ai aucun lien de parenté avec Monsieur le Maire. J’ai fait sa 

connaissance à l’occasion de cette entrevue. 

J’ai également pu m’entretenir avec Monsieur Dionnet conseiller municipal en charge du 

commerce de proximité. 

 

2.7 Procès-verbal de synthèse de l’enquête publique 

 

Conformément à l’article R 123-18 du code de l’environnement, le procès–verbal du 

déroulement de l’enquête publique (pièce n°17) a été remis le 14 janvier 2019, soit dans un 

délai de 8 jours à compter de la clôture de l’enquête publique, à Monsieur Peyre, représentant 

de Grand Paris Grand Est.  
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Il figure dans son intégralité en annexe du présent au rapport.  

La remise du PV de synthèse a été accompagnée de commentaires de ma part et a donné lieu à 

un temps d’échange avec le maître d’ouvrage et la représentante de la ville de Livry-Gargan, 

Madame Bakum, Directrice de l’urbanisme, également présente. 

 

2.8 Le mémoire en réponse 

 

Le maître d’ouvrage dispose d'un délai de quinze jours à compter de la remise du PV de 

synthèse pour produire ses observations. 

 

Le mémoire en réponse de Grand Paris Grand Est en date du 29 janvier 2019  m’a été 

transmis signé par Monsieur le  Président de Grand Paris Grand Est, Monsieur Tieulet (pièce 

n°18)  par voie électronique, le 11 février  2019.   

 

Il a permis au maître d’ouvrage d’apporter des réponses et des précisions aux observations 

formulées dans le cadre de l’enquête publique et aux questions posées. 

 

3 LE PROJET DE RLP 
 

3.1 L’état des lieux 

 

 3.1.1 l’état des lieux quantitatif 

Dans un premier temps, les données détenues par la Ville telles que la TLPE et les 

autorisations de pose d’enseignes ont été compilées.  Elles ont permis de dénombrer sur le 

territoire Livryen : 1076 dispositifs dont une majorité d’enseignes (73 %), 2,4 % de 

préenseignes et 24,6 % de panneaux publicitaires. L’ensemble représente une surface de 

4408,27 m².  

Les dispositifs sont ventilés comme suit : 

- LA PUBLICITE :  

 

o 265 publicités soit 1268,87 m², 

o 82, 3 % de dispositifs scellés au sol, 

o 67% superficie comprise entre 0 et 6m²,  

o 24% de 12 m², 

o Concentrées le long des grands axes routiers (ex RN3, la RN 370, l’avenue 

Jean Jacques Rousseau, la RD 44 et la RD 116 créant une continuité des 

dispositifs,  

o Sur les axes secondaires, elles sont localisées aux entrées de ville. 

Il est à noter que la ville compte 132 surfaces de publicité sur mobilier urbain soit 274,58 m² 

réparties en 79 surfaces sur abribus et 53 sur MUPI (sucette)d’environ 2m². 
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-  LES PREENSEIGNES    

 

o 26 préenseignes représentent 116,93 m², 

o Elles sont situées principalement aux abords de la zone d’activités 

économiques mais également sur la zone commerciale de Marx Dormoy, 

o Elles sont majoritairement murales 65%, 

o La surface est majoritairement comprise entre 0 à 6 m² (73 %) puis de 6 à 

12 m² (15,5 %), 

 

 

- LES ENSEIGNES 

 

o 785 dispositifs. Ils représentent 3022,47m²,  

o Pour l’essentiel, il s’agit d’enseignes murales (87%), 

o Leurs surfaces oscillent entre 36 % ont une surface comprise entre 7 à 15 

m² 33,5 % entre 15 à 50 m² ; 24 % inférieur à 7 m², 

o Elles sont situées principalement le long de l’ex RN3, du secteur 

Libération-Jacob, du secteur Chanzy-République correspondant aux 

polarités économiques. Elles sont recensées sur les grandes structures 

commerciales à savoir la zone d’activités économiques et ponctuellement 

sur le boulevard Marx Dormoy. 

 

 

 
           Extrait du rapport de présentation 
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3.1.2 L’état des lieux qualitatif 

 

- 35 % du parc publicitaire a un format supérieur ou égal à 12 m². Il convient de 

réduire la taille des dispositifs, 

- Près de 30 % des dispositifs sont scellés au sol. Ce type de dispositif étant celui qui 

présente le plus de difficultés à s’intégrer dans le paysage environnant. Il convient 

de réduire les dispositifs scellés au sol, 

- Certains dispositifs lumineux existent sur le territoire mais leur intégration reste 

difficile. Il serait alors intéressant de repenser les dispositions lumineuses et leur 

application sur le territoire. 

 

Le recensement a démontré une densité importante du parc publicitaire, le long des voies au 

flux routier important mais aussi sur certaines parcelles privées. Il est donc important de 

repenser la densité des dispositifs sur la ville afin d’éviter l’effet masse. 

L’étude a permis de révéler l’hétérogénéité des dispositifs notamment des enseignes. Il 

convient d’apporter des prescriptions esthétiques pour uniformiser et identifier les secteurs à 

enjeux concernés.  

Le diagnostic a fait ressortir que de nombreux dispositifs conformes vis-à-vis de la 

réglementation nationale ont un impact négatif sur le paysage. La simple application de la 

réglementation nationale ne s’avère pas suffisamment contraignante au regard des objectifs de 

qualité de cadre de vie qu’ambitionne la commune. 

 

 

3.2 Les quatre orientations stratégiques 

 

Au vu du bilan de l’existant, quatre orientations stratégiques ont été assignées à la révision du 

RLP : 

 

→ améliorer la qualité du cadre de vie et l’image du territoire dans un souci d’harmonie 

du paysage urbain, 

- Améliorer la qualité et la lisibilité des principaux axes routiers, vitrine du 

territoire 

o Maintenir un potentiel d’expression publicitaire sur ces axes, tout en 

l’adaptant à l’échelle du bâti et de la voirie pour une meilleure harmonie 

urbaine, 

o Harmoniser l’aspect des préenseignes, 

- Assurer une dédensification importante des dispositifs publicitaires dans les zones 

surchargées et notamment des entrées de ville, 

- Limiter les dispositifs publicitaires grands formats,  

- Préserver le patrimoine bâti de la commune : 

o Limiter l’implantation de dispositifs aux abords des séquences bâties et des 

bâtis isolés remarquables inscrits au PLU ET DES Monuments 

Historiques, 

o Autoriser la publicité uniquement sur mobilier urbain, 
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o Maintenir une faible densité de dispositifs dans les secteurs à vocation 

essentiellement d’habitat, 

o Limiter le micro-affichage sur vitrine,  

→ renforcer l’attractivité économique et commerciale du territoire, 

- Préserver le paysage urbain en favorisant l’esthétisme des façades commerciales : 

o Instaurer des conditions d’implantation des enseignes afin d’assurer 

l’intégration esthétique des dispositifs en fonction des différents types 

d’architecture de façade : 

▪ Respecter/compléter les lignes conductrices de la façade (logique de 

composition urbaine), 

▪ Assurer une forme d’enseigne en lien avec les formes issues de la 

façade, 

o Limiter le nombre d’enseignes, 

o Définir des dispositions des enseignes drapeaux sur la façade, 

o Favoriser une harmonie chromatique et utiliser des matériaux de qualité, 

- Favorise l’identification des commerces des enseignes dans les niveaux occupés 

par l’activité, 

o Limiter l’implantation des enseignes dans les niveaux occupés par 

l’activité, 

o Limiter les enseignes posées et/ou scellées au sol pour améliorer la lisibilité 

des façades commerciales, 

o Orienter le positionnement des enseignes perpendiculaires, 

- Promouvoir une identité visuelle dans la ZAE et lui assurer une meilleure lisibilité 

o Favoriser l’installation de totems représentant toutes les enseignes du site, 

o Favoriser le développement de la signalisation locale sur la ZAE, 

→ renforcer la sécurité routière, 

- Diminuer la densité et la taille des dispositifs aux abords des voies publiques à 

forte circulation attirant l’attention des automobilistes, 

- Limiter les signaux susceptibles de gêner (dispositifs lumineux et numériques), 

- Veiller au contrôle d’éclairage, en complément de la réglementation nationale, 

afin de limiter la pollution lumineuse et visuelle, 

 

→ Préserver l’environnement et le paysage naturel 

- Limiter la consommation d’énergie des dispositifs 

o Interdire les dispositifs publicitaires munis d’un mécanisme d’animation, 

o Fixer des règles spécifiques à la publicité lumineuse en particulier 

numérique et limiter les enseignes perpendiculaires lumineuses en zone 

dites de « centre-ville », 

o Plage horaire d’extinction de 1h à 6h, 

- Valoriser le patrimoine paysager par la préservation des perspectives sur les 

coteaux et les divers parcs, 

o Limiter le format et le nombre de dispositifs, 

o Proscrire les enseignes sur toiture au profit des enseignes sur façade pour 

ne pas gêner les perspectives sur les paysages environnants, 
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3.3 Le nouveau zonage 

 

Pour mettre en œuvre ces orientations et répondre aux spécificités locales, un nouveau zonage 

a été défini. 

Dans le RLP actuel, Le territoire communal est divisé en 3 zones de publicité restreinte 

dénommées : 

 

ZPR1 – les secteurs des équipements communaux et  voies de transit secondaire,  

ZPR2 – les grands axes de transit et les carrefours,  

ZPR3 – le secteur pavillonnaire.  

 

Ces trois zones disparaissent.   

 

Cinq secteurs sont créés conformément au plan ci-après. La publicité est interdite hors 

agglomération et admise en agglomération. 

 

 
Extrait du rapport de présentation 

 

Il s’agit : 

 

a) Les entrées de ville - zone 1 

Elles se caractérisent comme les espaces privilégiés pour orienter les visiteurs et les 

consommateurs vers les lieux de commerces et de services. 

Les 3 entrées de Ville concernées sont : 
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- L’entrée de ville Est aux abords de l’ex-RN3. Le boulevard Robert Schuman et 

l’allée de l’Est 

- L’entrée de ville Nord, le long du boulevard Mar Dormoy 

- L’entrée de ville Sud-Ouest, le long du boulevard Marx Dormoy 

b) Les linéaires commerciaux - zone 2 

Ils définissent les artères principales de la commune et les centralités commerciales 

secondaires à la fréquentation importante.  

 

Ils incluent : 

- L’ensemble de l’ex RN3 entre l’allée du Clocher d’Aulnay et le Boulevard 

Gutenberg puis de l’avenue Camille Desmoulins à l’allée Joseph Noize,  

- Une partie du Boulevard Marx Dormoy,  

- La micro-centralité Collavéri, 

- L’avenue Jean-Jacques Rousseau 

c) Les polarités commerciales – zone 3 

Lieux privilégiés pour les commerces de proximité et leurs marchés, elles rassemblent une 

part importante des activités commerciales de la commune. Il existe 2 polarités commerciales, 

celles de Jacob, de l’avenue Eugène Massé à la place de la Libération, et de 

Chazy/République. 

 

d) La ZAE (zone d’activités économique) – zone 4 

Elle se compose d’une zone commerciale au nord avec des grandes enseignes et d’une zone 

plus artisanale au sud (entreprises du BTP). 

La ZAE s’étend de l’Avenue Lucie Aubrac à la rue de Vaujours. 

e) Les secteurs résidentiels – zone 5 

Ils correspondent aux quartiers d’habitat de la commune et couvrent la majorité du territoire, 

 

A ces zones, s’ajoutent les linéaires et périmètres particuliers 

Conformément au code de l’environnement, les zones protégées (Natura 2000, site classé de 

la Poudrerie), les zones naturelles (zone N du plan local d’urbanisme), les espaces boisés 

classés, sont interdits à la publicité et sont inscrits au plan de zonage pour permettre leur 

localisation sur le territoire. 

Le plan du RLP reprend également l’ensemble des éléments du paysages identifiés (EPI) au 

titre du plan local de l’urbanisme tels que les séquences bâties remarquables, les bâtis isolés 

remarquables, les arbres isolés remarquables et les alignements d’arbres. La mise en place 

d’une réglementation spécifique permet leur mise en valeur. 

Les périmètres des abords des monuments historiques sont également inscrits au plan de 

zonage du RLP (périmètre de 500 m liés aux abords des monuments historiques et le 

périmètre de 100m où la publicité est interdite). « Le choix de lever l’interdiction de la 

publicité aux abords des monuments historiques en la limitant à la zone de 100m, s’explique 

par la mise en place d’une réglementation spécifique sur ce secteur, exprimée par la zone 

résidentielle, la présence de nombreux EPI contraignant fortement l’implantation de la 

publicité » (extrait du rapport de présentation). 
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La commissaire enquêteur : Je n’ai pas d’observation particulière à formuler sur ce nouveau 

zonage. Il répond aux spécificités de chaque secteur à enjeux. 

Il conviendrait toutefois afin de faciliter la lecture des différents documents composant le RLP 

(règlement, plan de zonage …) de reprendre systématiquement la dénomination de la zone et 

la référence correspondante. Par exemple : zone 1 : les entrées de ville – zone 2 : les linéaires 

commerciaux …… 

Si cette mention est portée en page 5 du règlement, elle n’apparait pas au titre IV, V, VI, VII, 

VIII, IX, X ni au document graphique. 

 

3.4. Le règlement 

 

Il est précisé que le RLP est établi conformément aux objectifs qui figurent dans les 

dispositions législatives du code de l’environnement que sont : la protection du cadre de vie, 

la prévention des nuisances visuelles et la réduction des consommations énergétiques.  

Le RLP ne peut interdire de manière générale la publicité sur tout le territoire communal. 

Le projet de règlement se compose de deux parties.  

Il est structuré comme suit : 

 

Sommaire du RLP 

 

La partie 1 - les dispositions générales 

La portée du règlement 

Les définitions légales 

La définition des zones 

 

 

Titre 1 : les dispositions relatives aux publicités et préenseignes toutes zones  

 

Les préalables 

Les conditions d’installation,  

La qualité et esthétique des matériaux,  

L’entretien la réparation, le nettoyage, 

 

 

Titre 2 : les dispositions relatives aux enseignes - toutes zones 

 

Les préalables 

Les conditions d’installation,  

La qualité et esthétique des matériaux,  

L’entretien la réparation, le nettoyage, 
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Titre 3 : les dispositions relatives aux dispositifs particuliers – toutes zones  

 

Les conditions d’installation 

 

 

 

La partie II – Dispositions particulières 

 

Titre IV – dispositions relatives aux entrées 

de ville 

 

 

 

 

 

Définition et délimitation de la zone : 

- Publicités et préenseignes 

- Enseignes 

 

Titre V – dispositions relatives aux linéaires 

commerciaux 

Titre VI – dispositions relatives aux 

polarités commerciales de « centre-ville » 

Titre VII – dispositions relatives à la ZAE 

Titre VIII – dispositions relatives aux 

secteurs résidentiels 

Titre IX – dispositions relatives aux abords 

des EPI 

Titre X – dispositions relatives aux zones 

naturelles 

Titre XI – dispositions prises en cas 

d’infraction 

 

 

Annexes   

Plan de zonage 

Arrêté municipal définissant les limites de l’agglomération 

Plan des limites de l’agglomération 

 

 

Comme le précise le rapport de présentation, le règlement répond à trois objectifs : 

- Adaptation des règles selon les orientations définies, 

- Introduction de nouvelles dispositions réglementaires en lien avec les pratiques 

actuelles du territoire, et en lien avec les nouvelles dispositions réglementaires (loi 

Grenelle II), 

- Cohérence et simplification des règles. 

A cet effet, les règles relatives aux dispositions générales visent à adapter à l’échelle locale, 

les dispositions du règlement national. Elles permettent de reposer le cadre quant à la 

réglementation de la publicité extérieure en répondant aux orientations 1 (cadre de vie) 2 

(attractivité économique) et 3 (sécurité). Les règles de densité sont modifiées afin d’assurer 

une meilleure insertion dans le paysage urbain. La notion d’esthétisme est introduite pour 

encourager la préservation et la valorisation du tissu urbain existant dans un cadre 

économique voulu attractif et attrayant.  
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Les dispositions particulières introduisent une distinction entre les publicités et les 

préenseignes afin de prendre en compte les spécificités de chaque zone. Ainsi des dispositions 

sont édictées pour chaque nature de dispositif avec des variantes principalement sur les 

surfaces autorisées, la densité, l’aspect … 

Des interdictions sont introduites afin de protéger certains éléments bâtis ou paysagers mais 

également des identités globales. 

« Les règles ont été réécrites dans une logique de cohérence urbaine globale et simplifiée afin 

de favoriser une meilleure insertion des dispositifs dans le paysage et par conséquent une 

meilleurs qualité urbaine, architecturale, paysagère du territoire, en lien avec l’orientation 3 

et 4. Ces règles présentent aussi de nouvelles exigences de la part de la commune, dans un 

souci de valorisation du tissu économique et entrepreneurial du territoire, en lien avec l’axe 

2. L’ensemble est pensé dans une cohérence de sécurité sur l’ensemble du territoire, mise en 

valeur dans l’orientation 3 ». 

La commissaire enquêteur : Je précise que le règlement retranscrit effectivement les objectifs 

assignés à la révision.  

Il est à noter, par ailleurs, que la structuration du document rend son maniement aisé.  Les 

schémas qui illustrent les dispositions facilitent sa compréhension. 

Plusieurs points nécessitent cependant des précisions et ajustements. Ils seront développés au 

titre suivant et en conclusion du présent rapport. 

 

4 LES AVIS ET OBSERVATIONS EMIS 

 

4.1 La concertation préalable 

 

La procédure de révision du RLP débute par la phase de concertation. Elle a pour objet 

d’associer toutes les personnes concernées à l’élaboration des nouvelles dispositions. 

Par délibération en du 17 décembre 2015, le conseil municipal de Livry Gargan en a défini les 

modalités. 

La concertation a eu lieu tout au long de la démarche de révision du RLP, depuis la décision 

du conseil municipal jusqu’à l’arrêt du 1er projet le 23 mai 2017. 

Comme le précise le bilan de la concertation, la ville de Livry-Gargan a souhaité une 

information adaptée et la mise en place d’un dialogue constructif avec les Livryens pendant 

toute la durée de l’élaboration du projet de RLP jusqu’à son arrêt en conseil de territoire en 

2017 : 

- La constitution d’un groupe de travail composé à l’issue d’un appel à 

participation ouvert à la population, aux associations locales, aux acteurs 

économiques locaux et aux afficheurs présents sur le territoire, 

- Une ou plusieurs réunions publiques, 

- La diffusion d’informations dans le journal et sur le site internet de la ville, 

- La mise à disposition d’un dossier et d’un registre de concertation. 
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En complément, la ville a créé une page internet sur son site permettant la mise à disposition 

de documents liés à la révision (délibération, supports des réunions publiques, article du 

journal municipal…) et une adresse mail rlp@livry-gargan.fr 

Les outils de la concertation : 

a) Les panneaux d’affichage 

Les panneaux ont été utilisés pour informer de la tenue des réunions publiques 

b) La presse locale 

Plusieurs articles ont été publiés dans la presse locale : 

- Le parisien.fr – le 22 janvier 2017 : « Livry-Gargan veut mieux contrôler 

l’affichage publicitaire » informant de l’organisation de la première réunion 

publique, 

- Le parisien.fr – le 16 avril 2017 : « Livry-Gargan : une réunion publique sur 

l’affichage publicitaire » informant de la tenue de la seconde réunion publique 

sur le projet de zonage et de règlement, 

 

c) Les articles parus dans le bulletin municipal 

Le magazine Livry-Gargan magazine est distribué dans toutes les boîtes aux lettres de la ville 

et est consultable en continu sur le site internet de la ville « htp://www.livry-

gargan.fr/actualités/nos-publications-131.html ». 

Plusieurs articles ont été publiés sur la révision du RLP : 

o Octobre 2016 : LGMag n° 150 – p18 : « bientôt un nouveau règlement 

local de publicité », 

o Janvier 2017 : LGMag n° 154 – p17 : « révision du RLP, la population 

au cœur de la démarche », 

o Février 2017 : LGMag n° 155 – p11 : « le RLP, un outil pour préserver 

le cadre de vie », 

o Avril 2017 : LGMag n° 157 – p18 : « Les Livryens consultés sur le 

règlement local de publicité ». 

 

d) Le site internet de la ville 

La ville de Livry-Gargan utilise le support internet pour améliorer l’accès à 

l’information des Livryens sur la révision du RLP. Ainsi, les documents présentés lors 

des réunions publiques du 23 janvier et 18 avril 2017 étaient téléchargeables. Il en est 

de même pour les délibérations afférentes et les articles du bulletin municipal. 

e) Le registre de la concertation 

Un registre de la concertation a été mis à la disposition du public à la Direction du 

Développement urbain et Economique de la commune aux heures et jours habituels 

d’ouverture de l’hôtel de ville du 16 février au 23 mai 2017. 

A ce registre étaient joints les documents constitutifs du dossier de RLP au fur et à mesure de 

leur élaboration et de leurs modifications. 

mailto:rlp@livry-gargan.fr
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f) Les réunions publiques 

Deux réunions publiques ont été organisées. Ces réunions ont donné lieu à la présentation des 

différentes pièces du dossier de RLP et un échange entre les élus, les habitants et les 

commerçants présents : 

- Le 23 janvier 2017, réunion publique à l’espace Jules Verne, salle Roger 

Joly, sur le diagnostic et les orientations générales, 

La réunion a été annoncée en janvier 2017 : 

Par voie d’affichage, en ville sur les panneaux d’affichage administratif, en mairie et sur les 

portes de l’Espace Jules Verne, 

Dans le bulletin municipal LGMag n° 154 – un article sur la tenue de la réunion publique, 

 

Une vingtaine de participants – durée de la réunion : 1H30 

 

- Le 18 avril 2017 réunion publique à l’Espace Jules Verne, salle Roger 

Joly, sur le zonage et le règlement 

 

La réunion a été annoncée en avril : 

Par voie d’affichage sur les panneaux d’affichage administratif, en mairie, au centre 

administratif et sur les portes de l’espace Jules Verne 

Dans le bulletin municipal LGMag n° 157, un article sur la tenue de la réunion publique 

 

Sept participants – durée de la réunion 1H30 

La réunion porte sur le rappel du calendrier de la procédure, la présentation du projet de 

zonage et de règlement. 

 

g) Le groupe de travail 

 

Un appel à participation ouvert à la population, aux associations locales, aux acteurs 

économiques locaux et aux afficheurs présents sur le territoire a été lance par le biais du 

LGMag n° 150 et sur le site internet de la ville. Il n’a pas abouti. En conséquence, il a été 

procédé à la désignation de plusieurs commerçants, entreprises du territoire et afficheurs dont 

certains ont sollicité directement la commune et d’associations de défense de 

l’environnement. 

 

 

Madame la Présidente  Amis Naturaliste des Coteaux d’Avron 

Monsieur le Président Environnement 93 

Monsieur le Président Amis du parc forestier de la Poudrerie 

Madame, Monsieur Actifs et Déveoppement Ile de France Nord 

Clear Chanel France 

Monsieur le Directeur JC Decaux 

Madame JC Decaux 

Monsieur le Directeur Exterion Media France 

Monsieur  Exterion Media France 

Monsieur  Insert 

Monsieur le Directeur Cora 

Madame Cora 

Monsieur le Directeur Leroy Merlin 
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Monsieur le Directeur Pacific Pêche 

Madame la Directrice Livry Auto Sport 

Monsieur  Pharmacie Principale Zarouk 

Monsieur  Docteur Mikapen 

Monsieur le chef d’agence adjoint Point P 

Monsieur le Directeur  Compagnie Sévigné 

Monsieur le Président Association des commerçants de Chanzy 

Monsieur le Responsable  Tom et Co Livry 

Monsieur le Directeur  Simon Bureau 

 

Deux ateliers de travail ont été réalisés : 

 

- Le 13 décembre 2016 : groupe de travail sur le diagnostic et les orientations 

générales, 

- - le 13 mars 2017 : groupe de travail sur le projet de zonage et le règlement 

 

 

Le bilan de la concertation : 

 

Le bilan de la concertation joint au dossier d’enquête publique précise qu’ «aucune remarque 

n’a été formulée sur le registre mis à la disposition du public ni à l’adresse mail RLP dédiée. 

 

Les différentes instances mises en place ont donné lieu à des échanges. Des explications ont 

été apportées par la Ville aux questions posées. Des remarques ont été recueillies pendant les 

instances et à l’issue de celles-ci. Certaines de ces remarques ont été prises en compte et ont 

permis de faire évoluer le projet de RLP. 

 

Aucun des avis exprimés ne remet en cause la nécessité d’un RLP, ni le contenu du projet. Au 

contraire les avis vont dans le sens d’un règlement conciliant le respect de la qualité du cadre 

de vie, la préservation du cadre de vie et la nécessité de diminuer l’impact de la publicité ».  

 

La commissaire enquêteur :  

Mon confrère dans le cadre de la première enquête publique a émis une réserve. Cette réserve 

porte sur la concertation. Il suggérait, par exemple, la tenue d’une nouvelle réunion publique.  

Cette option semble avoir été écartée en raison du faible nombre de participants aux dernières 

réunions. Pouvez-vous me le confirmer ? 

La délibération du conseil de territoire en date du 19 juin 2018 fait référence à cette réserve et 

précise qu’il convient de prendre en compte les observations du commissaire.   

Un document intitulé bilan de la concertation n°2 a été joint au dossier d’enquête publique. Ce 

document n°2 ne mentionne pas la tenue d’une réunion, d’une publication dans la presse ou 

de toute autre forme de concertation depuis la clôture de la 1ére enquête. .   

Quelle est la signification de ce chiffre 2.  Plus concrètement, quelles sont les mesures qui ont 

été mises en œuvre depuis la dernière enquête publique. 

Le maitre d’ouvrage : 

Les distributions des flyers ont été faites lors de 3 réunions publiques avec les commerçants : 



 
Enquête publique référencée E18000032/93 

                                          Révision du règlement local de publicité de Livry-Gargan                                    25 
 

1 : le 19 novembre 2018 pour le secteur « Jacob » 

2 : le 22 novembre 2018 pour le secteur « Chanzy/République » 

3 : le 07 novembre 2018 lors d’un « Petit-déjeuner Attractivité SGP » 

  

Une distribution directe chez les commerçants a été faite également les : 

1 : le 14 novembre 2018 Quartier JACOB 

2 : le 15 novembre Quartier GARGAN 

  

Dans son rapport et ses conclusions en date du 18 janvier 2018, M. SANOGO, commissaire 

enquêteur de la première enquête publique, a rendu un avis « défavorable assorti de 

recommandations et de réserves », dont l’une portait effectivement sur la concertation réalisée 

autour du projet de RLP de Livry-Gargan. 

 

A titre liminaire, l’EPT souhaite rappeler le caractère irrégulier de cet avis. En effet, selon les 

dispositions du code de l’environnement, le commissaire peut rendre un avis « favorable, 

assorti d’éventuelles réserves ou recommandations, ou défavorable ». Les textes ne prévoient 

pas la possibilité d’assortir cet avis défavorable de réserves ou de recommandations à lever. 

 

Cet avis irrégulier dans sa forme mettait en cause la sécurité juridique de l’ensemble du 

projet. 

 

Sur le fond, dans ses réponses au procès-verbal du commissaire enquêteur, l’EPT avait 

souligné le caractère infondé des remarques émises par le commissaire enquêteur, du fait de 

l’importance, pour un RLP, de la concertation qui s’était tenue à l’époque. 

 

Le conseil de territoire a toutefois souhaité tenir compte de l’avis du commissaire enquêteur : 

Les EPT voisins, comme les communes voisines ont été invités à rendre un avis sur le projet 

lors de la nouvelle concertation 

Plutôt que d’adopter le projet en l’état, le conseil de territoire a choisi de le soumettre à une 

nouvelle enquête publique, qui permet à nouveau aux habitants qui le souhaitent d’exprimer 

leur point de vue. 

 

Au total, les habitants de Livry-Gargan ont donc pu s’exprimer : 

Au cours de la concertation préalable, notamment lors des différentes manifestations 

rappelées par Mme le commissaire enquêteur 

Au cours de la première enquête publique, qui s’est déroulée pendant 32 jours consécutifs 

Au cours de la seconde enquête, d’une durée allongée à 46 jours consécutifs. 

 

Par ailleurs, entre les deux enquêtes publiques, une importante publicité a été effectuée, 

notamment par l’édition d’un flyer distribué aux habitants et commerçants, ainsi qu’une 

information sur le site internet de la ville et d’une diffusion dans le journal de la ville (cf ci-

dessus). 

 

Enfin, l’EPT souhaite rappeler que le code de l’environnement ouvre la possibilité aux 

commissaires enquêteurs de demander la tenue d’une réunion publique pendant la durée de 

l’enquête, s’ils estiment que la population a été insuffisamment consultée. Il est à noter que ni 

l’un ni l’autre des deux commissaires enquêteurs n’ont souhaité faire appel à cette disposition, 

à laquelle l’EPT comme la commune se seraient montrés favorables. 
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Au total, ces mesures de concertation et d’enquête paraissent particulièrement importantes 

pour un projet tel qu’un RLP, dont les enjeux sont relativement limités au regard d’autres 

projets ou règlements communaux (PLU, par exemple). 

 

Enfin, cette faible mobilisation est à replacer dans le contexte de la participation 

habituellement faible des habitants de la commune. 

 

Pour conclure, si Mme le commissaire enquêteur en fait la demande, une réunion 

d’information sur le projet peut être organisée dans les deux mois suivant la clôture de 

l’enquête, en application de l’article L.123-15 du code de l’environnement, afin d’informer la 

population des réponses apportées aux conclusions du commissaire enquêteur. 

 

La commissaire enquêteur : Je prends acte de la réponse apportée par le maître d’ouvrage. 

L’article L 123.13 du code de l’environnement dispose que pendant l’enquête publique, le 

commissaire enquêteur, peut organiser sous sa présidence, toute réunion d’information et 

d’échange avec le public en présence du maître d’ouvrage. Cette option n’a pas été retenue 

pour les raisons développées en conclusion du présent rapport. 

 

4.2 Les avis émis par les personnes publiques associées 

 

Sur les 30 personnes publiques consultées (saisine par courrier recommandé avec accusé 

réception en date du 10 juillet 2018 (cf liste – pièce n°19), 7 d’entre elles ont émis un avis.  

Il s’agit de : 

→Direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d’Ile de 

France (pièce n°20) 

Monsieur le préfet, Marc Wenner, rappelle que par délibération du 19 juin 2018, le conseil de 

territoire de l’établissement public territorial « Grand Paris Grand Est a décidé d’arrêter un 

nouveau projet de règlement local de publicité (RLP) pour la commune de Livry-Gargan suite 

à l’avis défavorable rendu par le commissaire enquêteur à l’issue de l’enquête publique qui 

s’est déroulée du 9 octobre au 9 novembre 2017. 

Un avis relatif au premier projet de RLP arrêté avait été transmis le 26 septembre 2017. Il 

s’agissait d’un avis favorable sous réserve d’apporter les corrections réglementaires 

nécessaires et de prendre en compte différentes remarques. 

Le nouveau projet à intégrer ces éléments. Les autres modifications apportées n’appellent pas 

de remarques particulières. Par conséquent, il émet un avis favorable sur le nouveau projet 

arrêté de RLP. 

Le commissaire enquêteur : A l’issue de la précédente enquête publique, des modifications 

ont été apportées au projet de RLP. Elles répondent pour l’essentiel aux remarques formulées 

par Monsieur le Préfet dans le cadre de la précédente enquête publique.  

Un document « synthèse des modifications apportées » établit la liste exhaustive des 

corrections apportées suites à l’avis du Préfet. Ce document a été joint à la délibération du 

conseil de territoire arrêtant à nouveau le projet précise Grand Paris-Grand Est. 
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Ledit document récapitulatif figure en annexe (pièce n° 19). 

 

→ La Direction régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de 

la forêt (DRIAFF)- (pièce n°22) 

Par courrier en date du 25 juillet 2018, la DRIAAF indique qu’au regard des espaces naturels, 

agricoles ou forestiers, le projet de RLP n’appelle pas de remarque. 

La commissaire enquêteur : J’en prends acte. 

→ Le département de la Seine-Saint-Denis (pièce n° 23) Madame Daphné Sendos Pons 

Directrice du développement des mobilités et de l’habitat a par courrier en date du 10 

septembre 2018 formulé des observations. Elles sont reprises dans leur intégralité ci-après. 

Le diagnostic sur l’état du « parc publicitaire » présent sur la ville semble assez détaillé et 

pertinent dans son analyse. Il relève notamment la grande hétérogénéité des dispositifs 

d’enseignes, de préenseignes et de publicités, de la palette chromatique, des implantations 

des enseignes sur les bâtiments, etc. Cette absence de cohérence engendre une gêne visuelle 

certaine, peu propice à une bonne perception du bâti (et du paysage) existant, d’autant plus 

marquée lorsque que celui-ci présente un intérêt patrimonial. 

Les propositions présentées dans la phase 2 - Orientations, sont encore peu détaillées mais 

vont toutes dans le sens du règlement plus restrictif que les dispositions générales du code de 

l’environnement, ce que nous pouvons souligner positivement. 

La formalisation dans un règlement de véritables « prescriptions esthétiques », en particulier 

sur les secteurs de polarités commerciales et le long de l’ex-RN, a déjà fait ses preuves sur 

d’autres territoires. Conformément à ce qui existe déjà dans les chartes de devantures et 

d’enseignes commerciales de certaines villes, on pourra envisager par exemple la 

préconisation d’une liste indicative de couleurs à respecter (en harmonie avec le reste de la 

façade, en privilégiant les teintes cassées) en fonction des matériaux et teintes du bâti 

environnant, le respect des lignes d’ordonnancement de façades, l’implantation des enseignes 

limitée à la hauteur des rez-de-chaussée commerciaux, etc. 

Centaines recommandations pourront également être introduites concernant la mise en œuvre 

de devantures en applique ou en feuillure par rapport aux façades supportant lesdites 

enseignes ou l’implantation des volets roulants. 

Il convient enfin de noter que ce règlement local de publicité pourrait, en étant, d’ores et 

déjà, précisément détaillé et suffisamment opérationnel pour les services instructeurs, servir 

de base à moyen terme pour la mise en place d’un règlement intercommunal pour la publicité 

pour l’ensemble de l’EPT Grand Paris -Grand Est. 

La commissaire enquêteur : Souhaitez-vous introduire dans le RLP les recommandations 

préconisées par le CD93 ? 

Une charte sur les façades commerciales est-elle envisagée ? 

D’autres villes de l’EPT disposent elles d’un RLP. Si oui, lesquelles ? A quel stade ? 

 

Le maître d’ouvrage : Non, la commune ne s’est pas dotée de cet outil à ce jour. 
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La commune ne conduit pas actuellement une réflexion sur ce type d’outils mais une Charte 

de la Qualité urbaine, architecturale et environnementale a été adoptée en juillet 2016 et 

donne des orientations générales en ce qui concernent le traitement des façades, notamment 

sur la colorimétrie et les matériaux. 

 

La commissaire enquêteur : Je précise que l’article 10 du RLP p 19 dispose  que 

« l’autorisation pourra être refusée ou assortie de prescriptions si les enseignes, par leurs 

dimensions, leur nombre, leurs couleurs, leur forme ou les implantation, portent atteinte à la 

qualité architecturale, urbaine ou paysagère des lieux ».  

L’article 10 précité est complété par l’article 12 du RLP p 26 qui dispose que « les couleurs et 

le graphisme des enseignes doivent s’intégrer harmonieusement au paysage urbain 

environnant. Il est recommandé de choisir un nombre limité de couleurs, reprenant celles de la 

façade (enduit, huisseries, menuiseries, coffrage … ». 

 

Créer une palette de couleur nécessite de procéder, au préalable, à un diagnostic de l’existant. 

Au regard de l’état d’avancement de la procédure, cela est difficilement envisageable. En 

revanche, il pourrait être précisé que les teintes cassées seront à privilégier. Afin d’être 

comprise de tous, la notion de teinte cassée devra être explicitée.  

 

Cette mention ne viendra pas contrarier les chartes graphiques et les codes couleurs de 

certaines enseignes. Leur utilisation sera toujours autorisée s’agissant d’une recommandation. 

 

→Ville de Vaujours - (pièce n°24) Monsieur Dominique Bailly – Vice-Président du Grand 

Paris Grand Est confirme que le projet n’a aucune incidence sur la ville de Vaujours et qu’elle 

n’a aucune observation particulière sur ce dossier. 

La commissaire enquêteur : J’en prends acte. 

→La Ville de Montfermeil – (pièce n° 25) Monsieur Alain Schumacher, adjoint au Maire en 

charge de l’urbanisme, indique que le projet de RLP n’appelle pas d’observation de sa part. 

La commissaire enquêteur : J’en prends acte. 

→Paris Vallée de la Marne – (pièce n°26) précise que le projet ayant une incidence minime 

sur le territoire de la communauté d’agglomération Paris-Vallée de la Marne, un avis 

favorable est émis par Monsieur Xavier Vanderbise – vice-président chargé de 

l’aménagement de l’urbanisme en secteur hors OIN et des réseaux. 

La commissaire enquêteur : J’en prends acte. 

→La ville de Livry Gargan – (pièce n°27) par courrier reçu en date du 13 juillet 2018 

précise par la voix de son Maire Monsieur Martin « vous nous avez adressé pour avis le projet 

n°2 de RLP de la commune de Livry Gargan.  J’ai examiné avec attention ce projet qui doit 

participer au développement de notre territoire. 

La révision du règlement intervient 15 ans après sa dernière approbation et ce afin de 

prendre en compte les nouvelles évolutions de la réglementation nationale de la publicité 

extérieure, mais aussi de poursuivre la politique communale de préservation et valorisation 

du cadre de vie. 

Ce projet n°2 prend naissance suite à l’avis défavorable assorti de « recommandations et de 

réserves « du commissaire enquêteur, décision qui a suscité un mécontentement de la ville, vu 
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l’implication de celle-ci dans la bonne mise en œuvre de la procédure. L’établissement public 

territorial (EPT) en collaboration avec la ville de Livry-Gargan a donc décidé de relancer 

une procédure d’enquête publique et d’arrêter un nouveau projet de RLP de manière à 

renforcer la stabilité juridique de la procédure de révision et prendre en compte les 

contributions des personnes publiques associées ». 

Le rapport de présentation, qui rappelle la procédure, présente un diagnostic du territoire et 

des dispositifs publicitaires existants sur le territoire, relate les grandes orientations et 

justifie les choix du projet de RLP, est conforme aux attentes de la Ville. Il prend également 

en compte l’ensemble des remarques de l’Etat et de l’enquête publique : complétude des 

cartes du diagnostic, ajout d’un tableau de synthèse des dispositions réglementaires 

notamment. 

Il est à noter tout de même l’absence de mise à jour sur le calendrier de la procédure, 

correspondant au premier arrêt du projet de RLP. Il conviendrait de renforcer la qualité des 

schémas accompagnant le texte, ceux-ci étant parfois illisibles ou de mauvaise qualité. 

En termes de plan de zonage, la légende est incomplète. En effet, les séquences paysagères 

remarquables inscrites au Plan Local de l’Urbanisme ne sont pas mentionnées, malgré leur 

visibilité graphique au document (contour vert des grands espaces naturels ou parcs). 

Concernant les autres documents, l’ensemble des pièces est complet et clair. Le tableau de 

synthèse des modifications apportées permet d’apprécier la prise en compte des divers avis et 

le travail effectué depuis le premier arrêt du document en juin 2017. 

Je tiens donc à vous informer de ma satisfaction quant à la prise en compte par l’EPT de 

l’ensemble des modifications souhaitées par la Ville de Livry-Gargan sur les documents du 

dossier arrêté. Ces documents restent conformes au dossier de RLP présenté au Conseil 

Municipal de Livry-Gargan, lequel a donné un avis préalable favorable en date du 14 juin 

2018. 

Aussi, je vous transmets mon avis favorable sur le projet de révision du RLP de Livry-Gargan 

présenté par l’EPT ». 

La commissaire enquêteur : Je prends acte des observations formulées par Monsieur le Maire 

de Livry-Gargan et précise que les modifications souhaitées ont été apportées. 

A ma demande, le planning de la procédure de révision du RLP a été mis à jour et joint au 

dossier d’enquête publique. 

 
 

4.3 Les observations formulées dans le cadre de l’enquête publique 

 

L’enquête publique s’est déroulée dans de bonnes conditions.  

Le public s’est très peu manifesté durant l’enquête publique. Je n’ai reçu au cours de mes 4 

permanences qu’une seule personne, Monsieur Papazian et ce, à 2 reprises. 

Les observations écrites ont également été peu nombreuses. Seules 4 observations ont été 

formulées : 1 sur le registre et 3 par mail. 

 Il s’agit de : 



 
Enquête publique référencée E18000032/93 

                                          Révision du règlement local de publicité de Livry-Gargan                                    30 
 

Observation n° 1 : Monsieur Armen Papazian (registre d’enquête publique) 

Observation n° 2 : L’Association Paysages de France (par mail) 

Observation n° 3 : JC Decaux (par mail) 

Observation n° 4 : L’Union de la publicité extérieure (par mail) 

Cette faible participation peut être interprétée de deux manières différentes :  

- Une adhésion totale au projet 

- Un désintérêt pour le sujet 

La commissaire enquêteur : Les autres enquêtes publiques suscitent elles davantage 

d’observations ? 

Le maitre d’ouvrage : La participation aux enquêtes publiques sur le territoire de Livry-

Gargan est variable selon les projets. Pour la dernière modification simplifiée du Plan local 

d’urbanisme de la commune, en 2017, Aucune observation n’avait été émise sur le registre. 

Lors de la première enquête publique réalisée dans le cadre de la révision du Règlement local 

de publicité, seule une observation avait été récoltée. 

La participation lors de cette seconde enquête est donc légèrement supérieure à celle de la 

première enquête, mais reste proche de la participation habituellement constatée sur ces sujets 

dans la commune 

La commissaire enquêteur : Je prends à note de la faible mobilisation des Livryens aux 

enquêtes publiques.  

Un échange avec les représentants de l’EPT et de la Ville avait eu lieu préalablement au 

lancement de l’enquête publique.  

Cette faible participation m’avait conduite à demander de renforcer l’information de la tenue 

d’une enquête publique. Un flyer a été édité. Il vient compléter les mesures réglementaires et 

l’article paru dans LGMAG n° 174. 

Il ressort de ces 4 observations les thèmes suivants : 

- Le mobilier urbain, 

- L’affichage temporaire, 

- La concertation – l’information, 

- Le format des publicités, 

Il est précisé qu’ils ne sont pas classés par ordre d’importance. 

 

- Thème 1 Le mobilier urbain 

Le mobilier urbain est une installation implantée sur une dépendance du domaine public à des 

fins de commodité pour les usagers. La liste exhaustive des mobiliers pouvant supporter de la 

publicité est définie par le code de l’environnement Il s’agit : des abribus, des kiosques à 

journaux ou à usage commercial, les colonnes porte-affiches ne supportant que l’annonce de 
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spectacles ou de manifestations culturelles, les mâts porte-affiches, le mobilier recevant des 

informations non publicitaires à caractère général ou local ou des œuvres artistiques. 

A titre accessoire et dans des conditions spécifiques, ces dispositifs peuvent accueillir de la 

publicité.  

A l’occasion de l’enquête publique, la société JC Decaux a formulé plusieurs remarques 

relatives aux conditions d’utilisation du mobilier urbain à des fins de support publicitaire.  

La commissaire enquêteur :  

L’article 5.6 du projet de RLP liste le mobilier urbain pouvant être support de publicité. Le 

mobilier recevant des informations non publicitaires à caractère général ou local dit sucette 

n’y figure pas comme le relève JC Decaux. Quelle en est la raison ? Est-ce un oubli ?  

Le titre du paragraphe 5.6 peut porter à confusion. Pour lever l’ambiguïté, il conviendrait de 

faire référence aux publicités apposées sur le mobilier urbain plutôt qu’aux dispositifs sur le 

mobilier urbain comme le suggère, à juste titre, JC Decaux. Qu’en pensez-vous ? 

Le maître d’ouvrage : la rédaction du RLP prévoit le cas du mobilier de type « sucette » en 

l’assimilant à un dispositif non lumineux scellé au sol, au paragraphe 5.1. Ces dispositifs ne 

font pas partie du cas des publicités sur « mobilier urbain », car ils n’entrent pas dans la 

définition du mobilier urbain prévu par le code de l’environnement que Mme le commissaire 

enquêteur rappelle à juste titre. 

Ce type de mobilier est donc bien autorisé dans le cadre du RLP, sous réserve de respecter les 

dispositions prévues par le règlement. 

Grand Paris Grand Est propose de suivre les recommandations de Mme le commissaire 

enquêteur et de faire évoluer le titre du paragraphe 5.6. 

Le nouveau titre proposé est le suivant : « 5.6 Les dispositifs apposés sur le mobilier urbain ». 

La commissaire enquêteur : Je prends acte de la précision qui sera apportée. 

L’article L 581-8 du code de l’environnement dispose que la publicité est interdite  

« 5° A moins de 100 mètres et dans le champ de visibilité des immeubles mentionnés au II de 

l'article L 581-4 ». 

JC Decaux regrette que le mobilier urbain soit soumis à cette disposition restrictive et 

demande la levée de cette interdiction. A l’appui de cette demande est mis en avant le 

caractère particulier du mobilier urbain. 

JC Decaux souligne que les implantations de ces dispositifs sont entièrement contrôlées et 

maitrisées par la collectivité via un contrat et une permission de voirie. L’avis de l’ABF est, 

de surcroit, requis. 

La levée de l’interdiction de publicité dans un rayon de 50 m autour des carrefours en secteurs 

résidentiels est également sollicitée. 

Le projet de RLP n’opère pas de distinction entre la publicité au sens large et la publicité sur 

le mobilier urbain. Cette interdiction est, sans doute, liée à la préservation du cadre de vie, 

existe-t-il d’autres motifs ? la sécurité ? 
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JC Decaux demande par ailleurs que des précisions soient apportées aux dispositions relatives 

à la publicité lumineuse et numérique d’une part, et d’autre part aux dispositions relatives à la 

densité et plus globalement que soit opérée une distinction entre la publicité « classique » et la 

publicité sur le mobilier urbain.  

Les arguments visant à clarifier les dispositions du futur règlement sont tout à fait entendables 

mais quelle est votre position sur les autres sollicitations listées ci-dessus. 

Le maître d’ouvrage :  

- Périmètre de 100m à compter des monuments historiques 

Grand Paris Grand Est souhaite rappeler que le règlement local de publicité communal ne 

peut assouplir les dispositions du règlement national de publicité prévu par le code de 

l’environnement, notamment en ses articles L.581-4 à L.581-8. L’article L.581-8 du code de 

l’environnement précise bien que le mobilier urbain fait partie des dispositifs concernés. D’un 

point de vue strictement légal, la demande de JC Decaux ne peut donc être satisfaite.  

 

 

- Périmètre de 50m à proximité des carrefours 

L’objectif de cette interdiction est à la fois de préserver la qualité paysagère des quartiers 

résidentiels, et de limiter l’impact des dispositifs publicitaires sur la sécurité des usagers de la 

route.  

Il est à noter que cette interdiction ne concerne que les carrefours mentionnés au plan de 

zonage, soit seulement certains de ceux des Avenues Montesquieu, Turgot et Vauban, et du 

Boulevard Jean Moulin. Au total, seuls 19 carrefours sont concernés sur l’ensemble de la 

commune. 

A l’échelle de la commune, la publicité est donc autorisée à moins de 50m de l’écrasante 

majorité des carrefours, notamment ceux des axes principaux qui connaissent le plus fort 

passage. 

- Précisions relatives à la publicité lumineuse et numérique 

Les règles applicables aux dispositifs publicitaires lumineux et numériques sont précises aux 

articles 5.3 et 7.2. 

Grand Paris Grand Est souligne que le règlement est intelligible et fait référence aux termes et 

catégories de dispositifs publicitaires mentionnés dans le code de l’environnement. 

- Précisions relatives à la densité 

La règle de densité est exprimée à l’article 6.1 du règlement. Elle est illustrée de schémas 

explicatifs qui permettent d’illustrer son application. 

 

Il est proposé de clarifier les dispositions par une évolution de la numérotation : 

Article 6.1.1 – Interdistance et densité – Dispositions applicables au domaine privé 

Article 6.1.2 – Interdistance et densité – Dispositions applicables au domaine public 

 

Ces règles sont effectivement plus contraignantes que la règle actuellement en vigueur dans le 

RLP. La nouvelle rédaction doit permettre d’atteindre les objectifs de préservation de la 

qualité du paysage et du cadre de vie. 
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- Sur la distinction entre publicité classique et publicité sur le mobilier urbain 

Cette distinction est déjà présente dans le règlement, notamment à l’article 5. Le paragraphe 

5.6 distingue les dispositifs sur mobilier urbain des autres dispositifs publicitaires qui sont 

traités par les autres paragraphes. 

La commissaire enquêteur : Je prends acte des précisions apportées par le maître d’ouvrage et 

des clarifications qui seront portées au règlement. 

Monsieur Papazian attire l’attention sur l’installation d’un abribus à l’angle de la rue des 

Soisonnais et de l’avenue Jean Jacques Rousseau faisant obstruction à la visibilité alors qu’il 

existe des abribus sans panneau publicitaire.  

La commissaire enquêteur : L’installation des abribus ne relève pas du RLP. Néanmoins, 

aucune mention n’apparaît, dans le projet de RLP, sur la nécessité de veiller à la visibilité des 

panneaux et signaux routiers. Il en est de même de la préservation des perspectives. 

Le maître d’ouvrage : L’EPT propose qu’une nouvelle disposition soit ajoutée au RLP afin de 

mentionner que les dispositifs publicitaires pourront être interdits s’ils masquent ou réduisent 

la vue vers un panneau de circulation routière. 

La commissaire enquêteur ; J’en prends acte. 

 

- Thème 2 L’affichage temporaire 

Monsieur Papazian regrette la multiplication de l’affichage sur les feux de signalisation. 

Comme le rappelle le projet de RLP p 6 : la publicité est interdite sur les plantations, les 

poteaux de transport et de distribution électrique, les poteaux de télécommunication, les 

installations d’éclairage public que sur les équipements publics concernant la circulation 

routière, ferroviaire, fluviale, maritime ou aérienne.  

La commissaire enquêteur : Des verbalisations ont-elles été réalisées ? Quelles sont les 

mesures mises en œuvre par la collectivité pour veiller au respect de cette disposition ?  

Le maître d’ouvrage : Le projet de RLP interdit strictement ce type d’affichage « sauvage », 

comme le relève justement Mme le commissaire enquêteur. 

Les points précis soulevés par l’observation ne relèvent donc pas du sujet de l’enquête 

publique. 

 

- Thème 3 - la concertation et l’information 

Monsieur Papazian s’interroge sur la saisine des conseils de quartier et du CESEL. Ont-ils eu 

connaissance du RLP ? Ont-ils été amenés à se prononcer sur ce document ? 

La commissaire enquêteur : Il n’est pas fait mention dans le bilan de la concertation de la 

saisine des conseils de quartier ni du CESEL. Le maître d’ouvrage le confirme-t-il ?  

Si cela est confirmé, pour quelle raison ils n’ont pas été saisis ?  
 



 
Enquête publique référencée E18000032/93 

                                          Révision du règlement local de publicité de Livry-Gargan                                    34 
 

Le maître d’ouvrage : Une large information a été diffusée sur le site internet de la ville et 

dans le magazine de la ville (LGMAG N°174). 

 

Par ailleurs, des flyers ont été distribués à l’occasion de 3 réunions publiques avec les 

commerçants : 

1 : le 19 novembre 2018 pour le secteur « Jacob » 

2 : le 22 novembre 2018 pour le secteur « Chanzy/République » 

3 : le 07 novembre 2018 lors d’un « Petit-déjeuner Attractivité SGP » 

  

Une distribution directe chez les commerçants a été faite également les : 

1 : le 14 novembre 2018 Quartier JACOB 

2 : le 15 novembre 2018 Quartier GARGAN 

  

Sur les 700 flyers, environ 300 ont été distribués et les autres ont été déposé en mairie, à 

l’accueil.    

 

La commissaire enquêteur précise que la concertation a fait l’objet de développements au 

paragraphe 5.1. 

 

- Thème 4 - format des publicités 

L’UPE s’étonne que les dispositions relatives à la taille des dispositifs publicitaires 

s’entendent encadrement compris. Ils précisent que tous les dispositifs ont été standardisés en 

fonction des formats réglementaires. Ils illustrent leurs propos par de la jurisprudence et des 

extraits de RLP ou RLPi 

Cette observation avait déjà été formulée dans le cadre de la précédente enquête publique. Le 

format de l’affichage publicitaire n’a pas été modifié. L’encadrement est toujours compris.   

La commissaire enquêteur :  Le Conseil d’Etat par une décision en date du 8 novembre 2017 a 

apporté une précision sur le mode de calcul d’une surface unitaire d’une publicité lumineuse. 

La surface unitaire correspond à l’ensemble du panneau dont l’objet est de recevoir la 

publicité lumineuse.  La décision rappelle qu’il convient de prendre en compte non la seule 

surface de la publicité lumineuse apposée sur le dispositif publicitaire mais le dispositif lui-

même dont le principal objet est cette publicité. 

Certains RLP, comme l’indique l’UPE précisent que la surface autorisée s’entend hors 

encadrement.  

Pouvez-vous m’éclairer sur votre choix ? 

Le maître d’ouvrage : Comme le souligne Mme le commissaire enquêteur, la réglementation 

en vigueur permet d’inclure l’encadrement dans le calcul de la superficie de la surface 

publicitaire, au choix du rédacteur du RLP. 

Grand Paris Grand Est a conscience que cette inclusion de l’encadrement dans le calcul peut 

avoir un impact sur les publicitaires, dont les formats sont parfois standardisés. 

Toutefois, l’EPT considère qu’inclure l’encadrement présente un double intérêt : 
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- Réduire les formats publicitaires visibles depuis l’espace public, afin d’améliorer le 

cadre de vie et le cadre paysager de la commune, 

- Inciter à la modernisation des supports et les dispositifs d’encadrement les plus 

anciens, pour favoriser le renouvellement des dispositifs et la mise en œuvre des 

nouvelles orientations du RLP. 

En conséquence, l’EPT ne souhaite pas revenir sur ce choix important proposé par le 

règlement du RLP de Livry-Gargan. 

La commissaire enquêteur : Je prends acte du choix de l’EPT d’intégrer l’encadrement dans le 

calcul de la superficie de la surface publicitaire. Je précise qu’une réponse ministérielle 

récente du 3 juillet 2018 n°5831 abonde dans ce sens. 

L’UPE souligne que les règles de priorité ont pour conséquence de favoriser un opérateur au 

détriment des autres opérateurs. Elle serait incompatible avec le respect des principes de libre 

concurrence et de liberté du commerce et de l’industrie. 

Le commissaire enquêteur : Cette disposition a pour finalité, comme le souligne l’UPE, de 

contribuer à une meilleure insertion urbaine des dispositifs publicitaires et d’éviter la 

coexistence de multiples dispositifs. Par ailleurs, il convient de souligner qu’à terme les 

dispositifs devront se conformer aux dispositions du RLP révisé. Le délai est de 2 ans pour les 

publicités à compter de l’entrée en vigueur du nouveau règlement. 

 

Le maître d’ouvrage n’a pas apporté de réponse sur ce point. Il convient néanmoins de 

souligner que cette disposition va dans le sens souhaité par le maître d’ouvrage, à savoir une 

mise en conformité des dispositifs. 

 

Obligation du dispositif type monopied, l’UPE demande que la disposition faisant obligation 

de mono-pied pour les dispositifs publicitaires scellés au sol soit assouplie. Elle privilégie une 

l’incitation à l’obligation.  

Le commissaire enquêteur : Cette requête est-elle acceptable ? L’UPE souhaite également 

tempérée l’obligation d’imposer une couleur neutre du pied. Cette demande ne me parait pas 

justifiée. 

Cette obligation a plusieurs objectifs : 

Favoriser les dispositifs modernes et légers à l’esthétique travaillée 

Limiter les émergences sur l’espace public, qui entravent la circulation des piétons 

(notamment des personnes à mobilité réduite), ainsi que la visibilité des véhicules et des 

usagers. 

 

Par ailleurs, il est souligné que la plupart des dispositifs publicitaires récents intègrent 

aujourd’hui cet impératif courant dans de nombreux RLP, et ne disposent que d’un seul pied 

en support. 

 

En conséquence, Grand Paris Grand Est ne souhaite pas revenir sur cette interdiction qui 

participe de l’objectif d’amélioration du cadre de vie et de la qualité paysagère de la 

commune. 

 



 
Enquête publique référencée E18000032/93 

                                          Révision du règlement local de publicité de Livry-Gargan                                    36 
 

La commissaire enquêteur : Je prends acte du maintien des dispositions listées précédemment 

relatives aux monopied et à l’imposition d’un couleur neutre Ces dispositions vont dans le 

sens d’une meilleure intégration dans l’environnement. 

Les dispositions relatives à l’éclairage des publicités lumineuses semblent difficiles à 

appréhender. Pouvez-vous apporter des précisions sur les attentes du maitre d’ouvrage, 

Le maître d’ouvrage : La lecture de ces dispositions n’appelle pas de difficultés en l’absence de 

précision. 

Les dispositions appliquant aux préenseignes une surface différente de celle appliquée à la 

publicité est interdite selon l’UCPE ; quel est votre regard sur ce sujet ? Il en est de même de 

la disposition prévoyant que les publicités peuvent s’élever à plus de 6 m mesurés à partir de l  
a voie bordant l’unité foncière sur laquelle est installé le dispositif. 

L’article L 581-19 du code de l’environnement précise que les préenseignes sont soumises aux 
dispositions qui régissent la publicité. 
 

Le maître d’ouvrage : Les dispositions relatives aux pré-enseignes sont soumises à l’article 

L.151-6 du code de l’environnement. Ces dispositions n’excluent pas la fixation de règles 

distinctes entre les publicités et les pré-enseignes. 

 

Grand Paris Grand Est indique que M. le Préfet de la Seine-Saint-Denis, dans son avis en date 

du 02 octobre 2018, n’a pas relevé d’illégalités dans le RLP. En règle générale, les services 

préfectoraux exercent un contrôle de légalité précis sur ces dispositions lors de la consultation 

des personnes publiques associées. Cela avait été le cas lors de l’avis rendu le 26 septembre 

2017, qui avait donné lieu à des ajustements suite à la première enquête publique. 

 

En conséquence, les présomptions d’illégalités soulevées par l’UPCE ne semblent pas 

fondées. 

 

 

L’association Paysages de France estime que le projet de RLP est dépourvu d’ambition et que 

les formats autorisés contredisent les objectifs fixés de préservation et de protection du cadre 

de vie. 

1° en admettant en toute zone des publicités scellées au sol de 12 m², c’est-à-dire le format 

maximum prévu par le RNP, 

2° en admettant en outre les publicités scellées au sol ou installées directement sur le sol de 

grand format (8m²) dans des lieux sensibles comme les entrées de ville, qui sont aujourd’hui 

pour l’essentiel lumineuses et défilantes voire numériques ce qui accroit leur impact 

3° en traitant la zone d’activité économique (ZAE) comme l’espace qui peut supporter « la 

pollution maximale » (publicités sur le domaine privé et sur le domaine public, lumineuse, 

numérique, enseignes scellées au sol).  

4° en admettant massivement les dispositifs lumineux et même numériques et selon les 

formats format maximum prévus par le RNP. Les enseignes numériques sont autorisées en 

toute zone y compris sous forme de panneaux scellés au sol pouvant atteindre 12 m² soit 4m² 

de plus que la surface maximale autorisée pour les publicités 
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5° en admettant les publicités géantes sur bâches, cela en toute zone, la seule restriction par 

rapport au RNP ne concernent que trois catégories concernées ainsi que la zone dite éléments 

du paysages identifiés. 

6° en admettant en toute zone et selon le format maximum fixé par le RNP la publicité 

lumineuse sur mobilier urbain et même dans les trois zones les plus défavorisées (entrées de 

ville), la publicité numérique, 

7° en se bornant à ne restreindre que dans des proportions minimes les règles nationales de 

densité telles que fixées à l’article R 581-25 du code de l’environnement, 

8° en admettant les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol selon le 

format maximum fixé par le RNP aussi bien aux entrées de ville que le long des « linéaires 

commerciaux » et dans la « ZAE ». 

9° en admettant en toute zone des enseignes en façade selon le format maximum fixé par le 

RNP, 

La commissaire enquêteur : Le projet de RLP comme le souligne les développements qui 

précédent est peu contraignant.  

Quelles remarques de votre part appellent les observations de l’Association ? 

Quels sont les objectifs qui ont prévalu à l’édiction des nouvelles dispositions ? Est-ce que le 

projet de RLP s’inscrit dans la perspective du RLPi  et marque une étape vers un document à 

terme plus contraignant ?  

 

Le maître d’ouvrage : Les dispositions du RLP ont été définies dans un souci d’équilibre entre 

la volonté de protection paysagère et la volonté de favoriser le maintien et le développement 

des activités commerciales et économiques à Livry-Gargan, dans un contexte métropolitain de 

forte concurrence entre les zones commerciales et d’activités, notamment. Les objectifs du 

RLP définis par la délibération de prescription de la procédure de révision sont les suivants : 

 

- Mettre en conformité le RLP avec la nouvelle règlementation de la publicité extérieure 

- Préserver la qualité du cadre de vie par un renforcement de la réglementation 

- Favoriser le développement économique et commercial de la commune 

- Favoriser les économies d’énergie en règlementant les dispositifs lumineux et numériques 

 

Les observations émises par l’UPE et JC Decaux soulignent que le projet de RLP est 

contraignant pour les principaux acteurs du secteur. A l’inverse, Paysages de France regrette 

que le projet ne le soit pas assez. Au vu de la voie médiane qui a été retenue dans le projet, 

l’expression de ces deux positions antagonistes au cours de l’enquête publique était attendue. 

 

L’EPT souligne toutefois qu’un certain nombre de dispositions vont dans le sens d’une 

restriction des possibilités offertes aux annonceurs par rapport au RLP actuellement en 

vigueur sur la commune : 

- réduction de la densité d’enseignes autorisés 

- prise en compte de l’encadrement dans le calcul de la superficie des publicités 

- ajout d’un article 7 relatif à la qualité et à l’esthétique des matériaux utilisés 

- … 
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Ces dispositions vont donc dans le sens des recommandations émises par l’association 

Paysages de France. 

Il convient de rappeler que M. le Préfet de la Seine-Saint-Denis, comme M. le Président du 

conseil départemental, soulignent dans leurs avis respectifs que le projet de RLP de Livry-

Gargan va dans le sens d’une meilleure qualité paysagère et d’un meilleur encadrement des 

dispositifs publicitaires sur le territoire communal. 

Des dispositions plus contraignantes pourraient être étudiées à l’avenir dans un futur 

règlement local de publicité intercommunal élaboré par Grand Paris Grand Est. 

A compter du 1er janvier 2016, l’EPT Grand Paris Grand Est est compétent pour l’élaboration 

d’un RLPi. Les RLP communaux ne peuvent plus faire l’objet de procédures de révision, sauf 

si elles ont été prescrites avant le 1er janvier 2016 par délibération du conseil municipal. C’est 

le cas du RLP de Livry-Gargan. 

 

A compter du 12 juillet 2020, soit 10 ans après l’entrée en vigueur de la loi Grenelle 2 portant 

engagement national pour l’environnement, les RLP qui n’auraient pas fait l’objet d’une 

« grenellisation » (qui impose la révision du RLP) seront caducs. 

 

La commune de Livry-Gargan, au vu de la structuration récente de l’EPT Grand Paris Grand 

Est, a estimé que celui-ci ne serait pas en mesure d’approuver un RLPi avant le 12 juillet 2020 

qui grenelliserait les anciens RLP des communes membres. 

 

En conséquence, la révision du RLP permet de prolonger la durée de vie du RLP communal 

au-delà du 12 juillet 2020, jusqu’à l’approbation du RLPi. Il s’agit donc d’un document 

transitoire et évolutif. 

 

L’EPT tient à préciser que l’élaboration d’un RLPi n’a pas encore été prescrite par le conseil 

de territoire, Dans cette hypothèse, les dispositions du RLP de Livry-Gargan pourraient ne 

rester en vigueur que quelques années avant d’être réétudiées dans le cadre d’un RLPi. 

 

L’association paysages de France sera invitée à participer à la concertation préalable qui sera 

organisée dans le cadre de l’élaboration du RLPi de Grand Paris Grand Est, le cas échéant. 

 

La commissaire enquêteur : Je prends acte de la réponse du maître d’ouvrage. 

 

 

- Thème  6 – insécurité juridique 

 

L’association Paysages de France émet de nombreuses réserves sur la forme du projet de RLP 

révisé. La critique est sévère.  

Elle liste notamment les «  innombrables » redites du RNP et la quasi impossibilité d’évaluer 

la réelle portée du RLP, les reprises, parfois, mot à mot parfois réécrites de dispositions 

législatives et réglementaires du code de l’environnement fourmillent au point de représenter 

une part  très importante du corpus que constitue l’ensemble de ce projet de réglementation, 

et également, des erreurs, lacunes, formulations ambiguës, maladresses  rédactionnelle, 

coquilles de nature à induire en erreur. Des dispositions dépourvues de portée n’ayant pas 

leur place dans un règlement ».  

 

Le commissaire enquêteur : Quelle est votre position sur toutes ces remarques ?  
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Le maître d’ouvrage : Le RLP de Livry-Gargan fait effectivement le choix de reprendre de 

nombreuses rédactions du code de l’environnement. 

Cette reprise, lorsque la commune n’a pas souhaité mettre en place de règles spécifiques plus 

contraignantes, poursuit les objectifs suivants : 

 

- Clarifier le document, en évitant l’utilisation de nouveaux termes ou de nouvelles 

rédactions des règles en vigueur à l’échelle nationale dont la compréhension aurait pu 

être difficile par les habitants ou les professionnels 

- Eviter de nombreux renvois au RNP, qui auraient imposé au lecteur de jongler entre 

les deux documents, 

- Assurer la sécurité juridique du document, en s’appuyant directement sur la législation 

en vigueur pour éviter toute incertitude dans l’application des dispositions. 

 

Concernant les coquilles et formulations erronées relevées par l’association, l’EPT en prend 

bonne note et se propose d’engager une relecture approfondie du règlement et du rapport de 

présentation afin d’apporter des précisions et corrections lorsqu’elles sont nécessaires, à droit 

constant. 

 

L’EPT souhaite également rappeler la qualité du travail réalisé par la commune de Livry-

Gargan sur ce projet de RLP. Au regard des autres RLP en vigueur sur le territoire, celui de 

Livry-Gargan présente un diagnostic particulièrement détaillé. Par ailleurs, les très 

nombreuses illustrations du règlement permettent d’en clarifier l’interprétation et la 

compréhension. 

 

Enfin, au vu du RLP actuellement en vigueur sur la commune, on ne pourra que constater 

l’ampleur du travail effectué. 

 

La commissaire enquêteur : Je prends acte de l’engagement du maître d’ouvrage de procéder 

à une relecture approfondie du rapport de présentation et du règlement afin de corriger les 

coquilles et rectifier, à droit constant, les formulations erronées. 

 

- Les questions complémentaires 

Le zonage : 

Dans les zones dites naturelles, les publicités sont interdites alors que si on se reporte à la 

densité autorisée de celle-ci, il est noté voir « dispositions générales » 

Le commissaire enquêteur : Cette mention porte effectivement à confusion. Pour éviter toute 

ambiguïté, il conviendrait de préciser cette référence aux dispositions générales ou indiquer 

expressément l’interdiction des publicités. Qu’en pensez-vous ? 

 
Le maître d’ouvrage : la rédaction actuelle de la zone pourra être clarifiée, afin de faire clairement 

apparaître l’interdiction de l’ensemble des publicités. 

Le site du Parc des Sports Alfred Marcel Vincent et du Bois Picot sont considérés comme 

étant des zones naturelles avec interdiction d’y implanter des panneaux publicitaires. Or dans 

ces deux sites, ceux-ci sont présents : 
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« Au parc des sports coté avenue du Général Leclerc (ex RN3) des panneaux publicitaires, 

certainement de sponsors du Club de football sont installés sur les pares ballons. Ce site 

verdoyant le long d’une voie où circulent plusieurs milliers de véhicules par jours mérite 

d’être d’avantage protégé de la pollution visuelle. Il y a quelques années, des arbres 

d’alignement ont été abattus dans l’enceinte de ce site pour permettre la construction d’un 

terrain de football synthétique. Aujourd4hui, on peut considérer que les arbres ont été 

remplacés par de la publicité. Que le ou les clubs sportifs aient des sponsors est normal. 

Ceux-ci doivent être vus par les utilisateurs des équipements sportifs et ne pas venir 

accentuer la pollution visuelle des passants » - observation de Monsieur Papazian. 

 

La commissaire enquêteur : pouvez-vous m’apporter des précisions sur la publicité évoquée ? 

Est-elle autorisée par le RLP en vigueur ? 

 
Le maitre d’ouvrage : Sur les publicités du terrain de football, les publicités actuellement installées sur 

le stade devront être mises en conformité dans un délai de 2 ans à compter de l’entrée en vigueur du 

RLP. 

Au bois Picot, il est à noter la présente d’un panneau pour un promoteur. Est-ce un panneau 

« sauvage » ? Si c’est le cas, il est dommage que personne ne l’ait jamais retiré. Si ce n’est 

pas le cas, ce panneau n’a rien à faire sur ce site naturel. 

 

La commissaire enquêteur : s’agit d’un panneau provisoire lié à la commercialisation d’un 

programme immobilier ? Si oui, quel est l’état d’avancement du projet ? 

 
Le maître d’ouvrage : Le Bois-Picot - Dans le cadre de l’exercice de la police de l’urbanisme, la 

commune vérifiera la nature de cette enseigne et la fera retirer en cas de constat d’infraction. 

Sur ces deux derniers points, l’EPT précise que l’objet de l’enquête n’est pas l’inventaire des 

enseignes existantes en infraction, mais bien la définition des règles futures qui leurs seront 

applicables. 
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I/ CONCLUSIONS 

 

La commune de Livry-Gargan est située à l’Est du département de la Seine-Saint-Denis. La 

ville compte 43099 habitants et s’étend sur 740 hectares.  

 

Elle est traversée par un axe majeur qu’est l’ex RN3. 

 

Elle s’organise autour de trois polarités commerciales : le pôle Jacob (équipements, 

commerces et services), le pôle Chanzy (commerces de proximité et marchés, gare tram-train) 

et la zone d’activités économiques située à l’Est de la ville.  

 

Elle se caractérise par son tissu pavillonnaire et ses nombreux parcs. Elle compte 133 hectares 

de parcs et d’espaces boisés répartis sur un maillage de jardins privés.  

 

Soucieuse de préserver son paysage urbain, la Ville a engagé la révision de son RLP.  

 

Derrière cet acronyme RLP se cache un document peu connu du grand public : le règlement 

local de publicité. Le règlement local de publicité est un document de planification 

publicitaire à l’échelle communal. Plus précisément, il définit les règles d’implantation de la 

publicité extérieure à savoir les enseignes, les préenseignes et les panneaux publicitaires. Il est 

plus restrictif que le règlement national de publicité. 

 

Le RLP initial de Livry-Gargan a été approuvé en octobre 1984 et révisé, une première fois, 

en 1993. Cette deuxième révision a été prescrite par délibération du Conseil Municipal en date 

du 17 décembre 2015.   

 

La révision du RLP vient compléter la démarche engagée de préservation et de valorisation du 

cadre bâti initiée par l’approbation du PLU (2015) et l’élaboration d’une charte de la qualité 

urbaine, architecturale et environnementale (2016).  

 

Elle s’articule autour de quatre objectifs :  

 

→ Mettre en conformité le RLP actuel avec la nouvelle règlementation de la publicité 

extérieure issue de la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement 

et son décret d’application du 30 janvier 2012,  

 

→ Préserver la qualité du cadre de vie par un renforcement de la réglementation au niveau des 

zones naturelles, des entrées de ville, du centre-ville, des secteurs pavillonnaires et des 

éléments du paysages identifiés au titre du PLU, 

 

→ Favoriser le développement économique et commercial de la commune en adaptant la 

réglementation de la publicité extérieure au niveau des pôles commerciaux et de la zone 

d’activités économiques, 

 

→ Favoriser les économies d’énergie en réglementant les dispositifs lumineux et numériques, 
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Depuis le lancement de la procédure en 2015, la compétence a été transférée à l’EPT Grand 

Paris Grand Est.  

La commune de Livry-Gargan fait partie depuis le 1er janvier 2016 de l’établissement public 

territorial Grand Paris Grand Est avec les communes de Vaujours, Coubron, Clichy-sous-

Bois, les Pavillons-sous-Bois, le Raincy, Montfermeil, Gagny, Villemomble, Rosny-sous-

Bois, Neuilly-Plaisance, Neuilly-sur-Marne, Gournay-sur-Marne, Noisy-le-Grand. 

 

Il appartient donc à Grand Paris Grand Est de poursuivre la procédure de révision du RLP de 

Livry-Gargan. C’est à ce titre que Monsieur Eric Schlegel, Vice-Président de l’établissement 

public territorial Grand Paris Grand Est a par arrêté en date du 30 octobre 2018, prescrit 

l’ouverture de l’enquête publique préalable à la révision du règlement local de publicité de la 

commune de Livry-Gargan. 

 

Il est précisé qu’il s’agit de la deuxième enquête publique portant sur la révision du RLP. La 

première ayant abouti à un avis défavorable du commissaire enquêteur, le projet de RLP a été 

amendé et la procédure reprise.  

 

L’enquête publique s’est déroulée du 21 novembre 2018 au 7 janvier 2019 inclus soit pendant 

48 jours consécutifs. 

 

La procédure telle que définie dans l’arrêté susvisé a été respectée.  

 

Le dossier mis à la disposition du public contenait l’ensemble des pièces requises et 

permettait à chacune et chacun d’appréhender les enjeux, les objectifs poursuivis et les choix 

retenus.  

 

L’enquête publique s’est déroulée sans incident. 

 

L’enquête publique est un moment privilégié. Elle offre, à toute personne concernée, la 

possibilité de s’exprimer quel que soit la nature de son avis, positif ou négatif.  Il est 

dommage que les Livryens ne se soient pas saisis de cette opportunité. 

 

Au cours de quatre permanences, une personne s’est présentée, et ce, à deux reprises. Il s’agit 

de Monsieur Papazian.  

 

Les observations écrites ont, elles aussi, été peu nombreuses.  Elles sont au nombre de quatre. 

Une observation a été formulée sur le registre et trois par mail.  

 

Elles émanent de : 

 

Monsieur Armen Papazian 

L’Association Paysages de France 

JC Decaux 

L’Union de la publicité extérieure (UPE) 

 

Comment interpréter cette désaffection ? Adhésion totale au projet ou désintérêt pour le sujet.  

Il m’est difficile d’apporter une réponse.   

 

L’absence de mobilisation lors des enquêtes publiques ne semble pas exceptionnelle à Livry-

Gargan. Interrogée, la ville indique que les dernières enquêtes sur des sujets à priori plus 



Enquête publique référencée n° 18000032/93 
                                         Révision du règlement local de publicité Livry-Gargan                                        4 

 

« accrocheurs » comme le PLU ou les transports en commun n’ont suscité qu’une faible 

participation.  

 

Dans le cas présent, il s’agit de la seconde enquête publique. La première n’avait pas mobilisé 

davantage. Une seule observation écrite avait été recueillie 

 

Un défaut d’information n’en est pas la cause. Les formalités de publicité telles que décrites 

dans l’arrêté prescrivant l’ouverture de l’enquête publique ont été respectées.   

 

Elles ont été complétées, à ma demande, par la distribution d’un flyer édité à 700 exemplaires 

annonçant l’enquête publique et la tenue de mes 4 permanences. Il a été distribué aux 

commerçants   lors de 3 réunions publiques courant novembre ainsi que dans les quartiers 

Jacob et Gargan. Il a également été mis à disposition du public à l’accueil de la Mairie. 

 

Cette demande spécifique avait pour objet de sensibiliser un maximum de personnes à la 

tenue de l’enquête publique au regard du faible taux de participation enregistré lors de la 

précédente enquête.  

 

Un article a également été publié dans le journal municipal (LGMAG n° 174) annonçant 

l’enquête publique.  

 

Cette faible participation avait déjà interpellé mon prédécesseur lors de la 1ére enquête 

publique. Son avis défavorable était assorti d’une recommandation (saisine des communes 

limitrophes) et d’une réserve (organisation d’une réunion publique).  

 

L’EPT et la Ville n’ont pas organisé de réunion publique entre les deux enquêtes publiques 

estimant que l’éventail des mesures de concertation et d’information avait été suffisamment 

large pour sensibiliser les personnes concernées. L’EPT a rappelé, par ailleurs, que les 

dispositions du code de l’environnement ne prévoient pas la possibilité d’assortir un avis 

défavorable d’une réserve.  J’en ai pris acte.  

 

La pertinence de la tenue d’une réunion publique dans le cadre de l’enquête publique s’est 

néanmoins posée à moi.  

 

Au regard de ce qui précède et après avoir échangé avec les techniciens de l’EPT et de la 

Ville, j’ai estimé qu’une réunion publique ne se justifiait pas. En effet, la durée de l’enquête 

publique portée à 48 jours consécutifs, la distribution des flyers, la faculté dorénavant offerte 

de consulter le dossier par internet et de formuler des observations par mail laissaient tout le 

loisir aux personnes qui le souhaitaient de participer à l’enquête publique. 

 

Les personnes publiques associées ont été consultés le 10 juillet 2018, date d’envoi du 

courrier recommandé.  Sept d’entre elles sur les 31 sollicitées ont émis un avis.  

 

Monsieur le Préfet a indiqué que le projet de RLP n’appelle pas d’observations de sa part. Les 

remarques formulées dans le cadre de la précédente enquête publique ont été prises en 

considération. Il en est de même pour les communes de Vaujours, Montfermeil et de l’EPT 

Paris Vallée de la Marne ainsi que de la DRIAAF (Direction régionale et interdépartementale 

de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt). 
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Le RLP relevant dorénavant de la compétence de Grand Paris Grand Est, la Ville de Livry-

Gargan, a, elle aussi, été consultée en tant que personne publique associée Elle a émis un avis 

favorable au projet de RLP modifié mais attire toutefois l’attention sur la nécessité de 

renforcer la qualité des schémas et de mentionner dans le cartouche du plan de zonage, les 

séquences paysagères remarquables. Elle demande également que le planning de la procédure 

soit mis à jour. Le document a été modifié en conséquence et le planning de la procédure mis 

à jour et joint à ma demande au dossier d’enquête publique.  

 

Le Départemental de la Seine-Saint-Denis souligne, quant à lui, que les dispositions édictées 

vont dans le sens d’un règlement plus restrictif. Il s’en félicite. Il invite cependant à introduire 

une liste indicative de couleurs à respecter en privilégiant les teintes cassées. Le projet de 

RLP précise que les couleurs et le graphisme des enseignes doivent s’intégrer 

harmonieusement au paysage urbain environnant et recommande de choisir un nombre limité 

de couleurs, reprenant celle de la façade (enduit, huisseries menuiseries coffrages …). 

L’EPT et la Ville ne répondent pas favorablement à la suggestion du Département. En 

revanche, ils n’excluent pas d’élaborer à terme une charte sur les façades commerciales. Elle 

pourra également intégrer les recommandations faites sur la mise en œuvre des devantures en 

applique ou en feuillure. 

L’élaboration d’une palette de couleurs me parait intéressante à plusieurs titres. Elle va dans 

le sens d’une meilleure intégration des enseignes dans leur environnement. Elle gomme la 

part de subjectivité liée à l’appréciation de l’intégration de l’enseigne. En revanche, elle 

risque de contrarier les chartes graphiques de certaines enseignes.  

 

Son élaboration nécessite un préalable : le recensement des façades. Ce travail est, me 

semble-t-il, incompatible avec l’état d’avancement de la procédure.  Un compromis pourrait 

néanmoins être trouvé. L’introduction dans le RLP de la mention, « les teintes cassées sont à 

privilégier », serait de nature à limiter les couleurs trop agressives. Elle nécessite, cependant, 

pour la compréhension de tous, d’être assortie d’une explication. Que faut-il entendre par 

teinte cassée ? 

 

Plusieurs étapes ont précédé l’enquête publique notamment le diagnostic de l’existant. 

 

Il a mis en lumière la nécessité à la fois de revoir le zonage actuel et d’édicter des dispositions 

davantage en adéquation avec le paysage urbain.  

 

Quatre orientations stratégiques ont été définies :  

 

- Améliorer la qualité du cadre de vie et l’image du territoire dans un souci 

d’harmonie du paysage urbain, 

- Renforcer l’attractivité économique et commerciale du territoire, 

- Renforcer la sécurité routière, 

- Préserver l’environnement et le paysage naturel. 

 

Dans le RLP actuel, Le territoire communal est divisé en trois zones de publicité restreinte. 

Les trois zones disparaissent.  Cinq secteurs sont créés : 

 

Zone 1 : Les entrées de Ville 

Zone 2 : Les linéaires commerciaux, 

Zone 3 : Les polarités commerciales, 

Zone 4 : La Zone d’activités économiques (ZAE), 
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Zone 5 : Les secteurs résidentiels 

 

A ceci s’ajoute, la zone des linéaires et périmètres particuliers. 

 

ll ne s’agit pas d’une simple modification de la dénomination. Un nouveau zonage a été 

défini. Il correspond aux secteurs à forts enjeux. 

Je n’ai pas de remarques particulières à formuler sur ce zonage. Il répond aux spécificités des 

lieux. Il valorise les secteurs commerciaux, protège les secteurs résidentiels et les éléments du 

paysage.   

 

Sur la forme, je propose de mettre en cohérence les différents documents composant le RLP 

(règlement, plan de zonage …) en reprenant systématiquement la dénomination de la zone et 

la référence correspondante.  Ce qui n’est pas le cas actuellement. A titre d’exemple, la zone 

1 – entrées de ville, zone 2 - les linéaires commerciaux ……  

 

Au-delà du zonage, l’application des dispositions nationales sont apparues insuffisantes. De 

nombreux dispositifs bien que conformes à la réglementation nationale portent atteinte au 

paysage urbain et   impactent considérablement le cadre de vie des Livryens. 

 

Il en découle la nécessité d’adapter la nature, les caractéristiques, la densité des dispositifs aux 

particularités des différents secteurs. 

 

Des restrictions ont donc été apportées pour répondre aux spécificités du territoire. Elles 

n’apparaissent pas suffisantes aux yeux de l’association Paysages de France qui regrette, par 

ailleurs, que les enjeux environnementaux ne transparaissent pas dans le règlement révisé. Les 

avis sont partagés. JC Decaux et l’UPE estiment qu’elles sont trop contraignantes. 

 

J’en conviens, le document n’est pas très contraignant. Je note cependant qu’il est plus 

restrictif que le RLP actuel et par définition que la réglementation nationale.  

 

La ville et l’EPT ont fait le choix d’une voie médiane. « Les dispositions du RLP ont été 

définies dans un souci d’équilibre entre la volonté de protection paysagère et la volonté de 

favoriser le maintien et le développement des activités commerciales et économiques à Livry-

Gargan dans un contexte métropolitain de forte concurrence entre les zones commerciales et 

d’activités, notamment ». 

 

Cette position est tout à fait louable dans un contexte économique difficile.  

 

Par ailleurs, l’élaboration de ce document s’inscrit dans un planning dicté par l’entrée en 

vigueur de la loi Grenelle 2. En effet, comme le souligne l’EPT, la révision du RLP permet de 

prolonger sa durée de vie au-delà du 12 juillet 2020 jusqu’à l’approbation du RLPI. Il s’agit 

donc d’un document transitoire. L’EPT souligne que des dispositions plus contraignantes 

pourraient être étudiées à l’avenir dans le cadre du RLPI. 

 

Le RLP est d’ores et déjà perfectible sur certains points. Des ajustements me paraissent 

nécessaires à la fois pour faciliter la lecture du document mais également pour lever certaines 

ambiguïtés. L’EPT et la Ville en ont convenu. Des modifications seront apportées au RLP. 

 

Il s’agit notamment du mobilier urbain. Comme souligné par JC Decaux, les sucettes 

n’apparaissent pas dans la liste du mobilier urbain. Or, elles font partie intégrante du mobilier 
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urbain au même titre que les abris destinés au public, les kiosques, les colonnes et les mâts 

porte-affiches. Elles peuvent, sous certaines conditions, accueillir de la publicité.  Le titre de 

l’article 5.6 du RLP sera modifié en conséquence. Il s’appliquera dorénavant aux dispositifs 

apposés sur le mobilier urbain. 

 

La numérotation de l’article 6 relatif à l’inter distance et la densité est modifiée afin 

d’introduire deux sous – articles distincts et faciliter la lecture.  Il se décomposera en : 

6.1.1 l’inter distance et densité – dispositions applicables au domaine privé 

6.1.2 l’inter distance et densité – dispositions applicables au domaine public 

 

Une disposition sera édictée précisant que certains dispositifs pourront être interdits s’ils 

masquent ou réduisent la vue vers un panneau de circulation routière.   

 

Le renvoi aux dispositions générales dans le secteur des linéaires et périmètres particuliers 

sera clarifié. Les interdictions seront formulées explicitement. 

 

Grand Paris Grand Est propose par ailleurs d’engager une relecture approfondie du règlement 

et du rapport de présentation afin de corriger les coquilles et apporter les précisions et 

corrections nécessaires, à droit constant. 

 

L’épineuse question du calcul du format des dispositifs publicitaires autorisés déjà évoquée, 

dans la précédente enquête publique, est à nouveau soulevée. S’entend-il hors encadrement ou 

encadrement compris.  L’UPE plaide pour un format hors encadrement. A l’appui de sa 

demande, elle fait référence à plusieurs RLP et met l’accent sur la nécessaire standardisation 

des dispositifs. Les exemples ne manquent pas. Le RLP de Paris exclut, lui aussi, 

l’encadrement.   

 

Grand Paris Grand Est interrogé sur ce point maintient sa position. Inclure l’encadrement 

présente selon lui un double intérêt :  

 

- Réduire les formats publicitaires visibles depuis l’espace public afin d’améliorer le 

cadre de vie et le cadre paysager de la commune, 

 

- Inciter à la modernisation des supports et les dispositifs d’encadrement les plus 

anciens pour favoriser le renouvellement des dispositifs et la mise en œuvre des 

nouvelles orientations du RLP. 

 

Le Conseil d’Etat par une décision en date du 8 novembre 2017 a apporté une précision sur le 

mode de calcul d’une surface unitaire pour une publicité lumineuse. La décision rappelle qu’il 

convient de prendre en compte non la seule surface de la publicité lumineuse apposée sur le 

dispositif publicitaire mais le dispositif lui-même dont le principal objet est cette publicité. 

 

Une réponse écrite du ministre de la transition écologique en date du 3 juillet 2018 n° 5831 

rappelant qu’eu égard « aux objectifs esthétiques de la réglementation, il convient de prendre 

en compte non la surface de l’affiche apposée sur le dispositif mais celle du panneau tout 

entier ». 

 

A l’appui des récentes décisions du Conseil d’Etat et à la lumière de la réponse ministérielle, 

il ne me semble pas opportun de revenir sur cette disposition. Elle sera maintenue en l’état 

dans le RLP. 
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L’exigence de dispositifs monopied et de couleurs sombres font réagir l’UPE. Cette 

disposition concourt à une meilleure intégration des dispositifs.  De surcroît, les dispositifs 

monopied entravent moins la circulation des personnes à mobilité réduite comme le souligne 

l’EPT.  A ces titres, ces exigences me paraissent légitimes. 

 

Monsieur Papazian regrette, à juste titre, la prolifération des affichettes « sauvages » apposées 

sur les feux tricolores, les candélabres voire sur les arbres. Cette pratique est interdite. Le RLP 

le rappelle.  

 

Le RLP ne peut aller à l’encontre des dispositions du code de l’environnement applicables 

aux abords des sites protégées. En conséquence, le périmètre de 100 mètres ne pourra être 

modifié et s’appliquera également au mobilier urbain.  

 

Le périmètre de 50 m autour des carrefours a un double objectif comme l’a rappelé Grand 

Paris Grand Est : veiller à la préservation du cadre paysager des secteurs résidentiels et à la 

sécurité routière. Au total, 19 carrefours seraient concernés. Il n’y a pas lieu d’assouplir cette 

contrainte selon moi. 

 

Une règle de priorité en cas de coexistence de plusieurs dispositifs muraux ou scellés au sol 

est introduite dans le RLP. Elle est dénoncée par l’UPE. Elle favoriserait un opérateur au 

détriment d’un autre. Il n’en est rien. Cette disposition joue en faveur des dispositifs qui 

s’intègrent le mieux de par leur dimension, leur implantation, leur distance, dans 

l’environnement.  

 

D’autres dispositions font l’objet de précisions au titre desquelles l’éclairage des publicités 

lumineuses, les formats les préenseignes et la hauteur des dispositifs publicitaires mais ne 

seront pas modifiées. 

 

Paysages de France a émis de sévères critiques également sur la forme du document. Grand 

Paris Grand Est s’en défend en précisant que la retranscription des dispositions du code de 

l’urbanisme avait pour objet de simplifier autant que faire se peut le maniement du document, 

éviter les renvois successifs et ne pas contraindre les lecteurs à jongler avec les différents 

documents.   

 

Le RLP ne s’adresse pas exclusivement à des professionnels. Comme déjà évoqué, le 

maniement du RLP n’est pas aisé pour les néophytes. Sa lecture doit être, autant que faire se 

peut, simplifiée.  L’objectif est qu’il soit lu, compris et donc respecté. 

 

 

 

II/ AVIS MOTIVE 

 

 

Plus que jamais, la publicité est une composante importante du paysage urbain. Son impact 

est visible et ne laisse généralement pas indifférent. Elle est omniprésente aux endroits 

stratégiques, aux carrefours, le long des grands axes de circulation, sur les façades des 

bâtiments, sur les palissades …, allant parfois jusqu’à dénaturer le paysage et créant une réelle 

pollution visuelle.   
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En réaction, il ne s’agit pas de bannir la publicité mais de créer un cadre afin de limiter son 

impact tout en préservant la liberté d’expression et la liberté du commerce et de l’industrie. 

 

« La publicité ne sera définitivement accueillie même si elle n’est qu’éphémère, qu’à partir du 

moment où elle sera intégrée à la ville. Elle doit donc être attrayante et organisée au lieu 

d’être agressive et omniprésente ».   Ces paroles de Michel d’Ornano alors ministre de 

l’environnement et du cadre de vie résument assez justement le rôle assigné au règlement 

local de publicité. 

 

Il doit concilier des objectifs parfois contradictoires à savoir assurer la visibilité des acteurs 

économiques, accompagner la dynamique commerciale, préserver la qualité paysagère et 

veiller au respect du patrimoine.  

 

Le RLP de Livry-Gargan s’inscrit-il dans cette démarche ?    

 

L’ensemble des éléments du dossier, les observations et avis formulés au cours de la 

procédure, les réponses apportées par le maître d’ouvrage, mes visites de la Ville, mes 

entrevues avec Monsieur le Maire de Livry-Gargan, Monsieur Dionnet, conseiller municipal 

en charge du commerce de proximité, avec les techniciens en charge du dossier à l’EPT 

Grand Paris Grand Est et à la Mairie de Livry-Gargan ont permis de nourrir ma réflexion.   

 

Les conclusions qui précédent en sont le fruit.  Elles permettent de comprendre le 

cheminement qui m’amène au présent avis.   

 

Mes conclusions et mon avis sont donc indissociables. 

 

En conséquence, au vu des conclusions qui précèdent, 

 

Je considère que :  

 

Le diagnostic de l’existant a mis en lumière la multiplicité des dispositifs de publicité 

extérieure, leur hétérogénéité, et les secteurs fortement marqués par leur présence, 

 

Ce constat justifie pleinement le choix retenu d’adapter les dispositions nationales au contexte 

local, aux enjeux et aux spécificités de chaque secteur, 

 

Le nouveau zonage et les dispositions réglementaires édictées répondent aux quatre 

orientations stratégiques définies en amont,  

 

Le RLP soumis à la présente enquête publique traduit la volonté du maître d’ouvrage de 

concilier à la fois le cadre de vie, l’exercice de l’activité économique, le respect du patrimoine 

bâti et paysager et les préoccupations environnementales sans omettre le renforcement de la 

sécurité routière, 

 

Il préserve la liberté d’expression, la liberté du commerce et de l’industrie et le paysage 

urbain, 

 

Il est cohérent avec le PLU,    
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Le RLP reste un document difficile à appréhender. Grand Paris Grand Est s’est attaché à le 

rendre le plus accessible possible.  Les schémas illustrent les dispositions édictées et facilitent 

la compréhension des non-initiés, 

 

Tout au long de la procédure, durant la phase de concertation et au cours de l’enquête 

publique, toute personne souhaitant émettre un avis pouvait le formuler, 

 

Les avis et observations formulées au cours de la procédure ne remettent pas en cause le 

bienfondé de la révision du RLP, 

 

Le mémoire adressé par le maître d’ouvrage apporte l’éclairage nécessaire. Il permet 

d’apporter une réponse aux questions soulevées,  

 

Le maître d’ouvrage a pris en considération les évolutions souhaitables du RLP,  

 

Les rectifications et ajustements qui seront apportés au document restent circonscrits.  Ils ont 

pour objet de lever les ambiguïtés, de faciliter la lecture et la compréhension des dispositions. 

Ils ne portent pas atteinte à l’économie générale du projet de RLP. 

 

Par ailleurs, compte tenu, 

 

Des pièces du dossier soumis à l’enquête publique, 

Du respect de la procédure, de la législation et la réglementation en vigueur, 

De l’accomplissement de l’ensemble des mesures d’affichage et de publicité, 

Qu’au-delà de ces mesures de publicités réglementaires, 700 ont été distribués aux 

commerçants et mis à la disposition du public à l’accueil de la Mairie, 

De la publication d’un article annonçant l’enquête publique dans le journal municipal 

LGMAG n°174, 

 

 

J’EMETS UN AVIS FAVORABLE SANS RESERVE au projet du règlement local de 

publicité révisé de la commune de Livry-Gargan. 

 

 

Fait Aubervilliers, le 11 février 2019 

 

       SIGNE 

 

Sylvie Martin 

Commissaire Enquêteur 

 

 

 
























































































































































